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PREFET DE SAVOIE 
 

ARRETE 
relatif à l’insalubrité de l’immeuble cadastré section B, parcelles n°s 968 et 2223 

sis, Le Plan 
Commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle (73590) 

 
Propriétaire : Madame GARDET Denise épouse JOLY 

Occupante : Madame BURNET-MERLIN Irène épouse GARDET 
 

___________________ 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur, 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30, L.1337-4, R.1331-4 à R.1331-
11, R.1416-16 à R.1416-21 ;  

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 et les articles L.541-2 
et L.541-3 ;  

VU le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement ; 

VU le rapport de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Délégation 
Départementale de la Savoie (ou du directeur du service communal d’hygiène et de santé) en date du 19 octobre 
2016 ; 

VU l'avis du 21 décembre 2016 du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CoDERST) sur la réalité et les causes de l'insalubrité de l'immeuble susvisé et sur les mesures 
propres à y remédier ; 

CONSIDERANT que cet immeuble constitue un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent 
ou y pénètrent, notamment aux motifs suivants : 

− Absence de raccordement à un système d’assainissement, 
− Défaut de hauteur sous plafond des pièces, 
− Absence d’isolation thermique du bâtiment, 
− Défaut de sécurité du balcon (plancher et garde-corps), 
− Combles aménagés avec accès par échelle dangereuse, 
− Faiblesse du plancher au droit de l’évier, 
− Discontinuité du revêtement de sol de la cuisine, 
− Système de chauffage de la cuisinière à bois hors d’usage, 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation départementale de la Savoie 
Pôle Prévention et gestion des risques 
Service Environnement Santé  
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 2
− Absence de salle de bains, 
− Débit d’eau insuffisant, 
− Absence d’eau chaude, 
− Défaut de sécurité de l’installation électrique, 
− Dysfonctionnement du dispositif de ventilation, 
− Absence de détecteurs de fumées. 

 

CONSIDERANT que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet immeuble ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il y a lieu de prescrire les mesures appropriées et leurs délai d'exécution indiqués 
par le CoDERST ; 

Sur proposition de Mme la Secrétaire générale; 
 

ARRETE 

 

Article 1er : L’immeuble sis, Le Plan à Saint-Nicolas-la-Chapelle (73590) - références cadastrales section B 
parcelles n°s 968 et 2223–  propriété de Madame  GARDET Denise épouse JOLY, domiciliée à Le Boule à 
Saint-Nicolas-la-Chapelle (73590),  née le 12 janvier 1962, propriété acquise par acte du 7 mai 2010  reçu par 
Maître Nicole Dereani, notaire à Ugine (73400)  et publié le 26 mai 2010 volume 2010P et n° 6690, est déclaré 
insalubre avec possibilité d’y remédier.  

 
Article 2 : Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartiendra à la propriétaire mentionnée à l’article 1 de 
réaliser selon les règles de l’art, et dans le délai de 6 mois les mesures ci-après : 
 
− Raccordement au réseau collectif d’assainissement, 
− Reprise des planchers et/ou plafonds pour atteindre une hauteur sous plafond de 2,20m, 
− Mise en place d’une isolation thermique conformément à la note « Prise en compte de la réglementation 

thermique dans les opérations de réhabilitation de l’habitat insalubre », 
− Consolidation du balcon et élévation de son garde-corps, 
− Suppression de l’échelle d’accès aux anciens combles, 
− Réfection du plancher de la cuisine, 
− Suppression des ressauts au niveau du revêtement de sol de la cuisine, 
− Suppression de la cuisinière bois et du conduit de fumée avec démontage de la souche de la cheminée en 

toiture, 
− Création d’une salle de bains comprenant un lavabo et une douche ou baignoire, 
− Renforcement du débit d’eau, 
− Mise en place d’un système de production d’eau chaude, 
− Mise en sécurité de l’installation électrique, 
− Mise en place d’un système de ventilation adapté aux caractéristiques de l’habitation, 
− Installation de détecteurs de fumées. 

 
Ce délai court à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, l’autorité administrative pourra les 
exécuter d’office aux frais de la propriétaire mentionnée à l’article 1, après mise en demeure, dans les conditions 
précisées à l’article L. 1331-29 du code de la santé publique. 
 
La non-exécution des mesures prescrites dans le délai précisé ci-avant expose la propriétaire au paiement d'une 
astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à l'article L1331-29 du code de la santé publique. 
 
Article 3 : La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation de la 
conformité de la réalisation des travaux aux mesures prescrites pour la sortie d’insalubrité, par les agents 
compétents.  
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La propriétaire mentionnée à l’article 1 tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant 
de la réalisation des travaux, dans les règles de l’art. 
 
Article 4 : Compte tenu de la nature des désordres constatés le logement susvisé est interdit à l’habitation à titre 
temporaire à partir du 1er février 2017 jusqu’à la mainlevée du présent arrêté d’insalubrité.  
 
Le logement devra être libéré pendant la durée des travaux si ces derniers démarrent avant la date d’interdiction 
d'habiter définie ci-dessus. 
 
Les locaux visés ci-dessus ne peuvent être ni loués ni mis à la disposition à quelque usage que ce soit, en 
application de l’article L. 1331-28-2 du code de la santé publique. 
 

La propriétaire mentionnée à l’article 1 doit, avant le  15 janvier 2017 informer le préfet, de l’offre 
d’hébergement qu’elle a faite aux occupants pour se conformer à l’obligation prévue au I de l’article L.521-3-1 
du code de la construction et de l’habitation. A défaut, pour la propriétaire d’avoir assuré l'hébergement 
provisoire de l’occupante, celui-ci sera effectué par la collectivité publique, et à ses frais. 
 
Article 5 : La propriétaire mentionnée à l’article 1 est tenue de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L 521-1 à L 521-3 -2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits 
en annexe au présent arrêté. 
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des 
sanctions pénales prévues par l’article L 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L 521-4 et 
L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe . 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus ainsi qu’à l’occupante 
des locaux concernés. 
Il sera également affiché à la mairie de Saint-Nicolas-la-Chapelle ainsi que sur la façade de l’immeuble. 
 
Article 9 : Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend l'immeuble pour chacun 
des locaux concernés aux frais de la propriétaire mentionnée à l’article 1. 
Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.  
Il sera transmis au maire de la commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle, aux organismes payeurs des aides 
personnelles au logement, ainsi qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département.  
Il sera également transmis à l’Agence Nationale de l’Habitat. 
 
Article 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Savoie.  
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé 
(Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un 
délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun - BP 
1135- 38022 Grenoble cedex), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le 
délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 11 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, M. le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie, M. le Sous-Préfet d'Albertville, M. le Maire de la commune de Saint-Nicolas-la-Chapelle, M. le  
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, M. le Directeur Départemental des 
Territoires, ainsi que les officiers de Police Judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
                                    
              Chambéry, le 19 janvier 2017 
 
              Pour le Préfet et par délégation 
              La Secrétaire générale 
              Signé : Juliette TRIGNAT 
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ANNEXES 
 

Articles L.521-1 à L.521-3-2 du CCH 
Articles L.1337-4 du CSP et article L.521-4 du CCH 

Article L.111-6-1 du CCH 
 
Article L521-1 du CCH : 
 
Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 181 1º Journal Officiel du 14 décembre 2000) 
(Ordonnance nº 2005-1087 du 1 septembre 2005 art. 1 III Journal Officiel du 2 septembre 2005) 
(Ordonnance nº 2005-1566 du 15 décembre 2005 art. 8 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
« Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. 
 
Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants : 
 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
 
-  lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore 
si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. » 
 
 
Article L 521-2 du CCH: 
 
(Loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 181 2º Journal Officiel du 14 décembre 2000) 
(Ordonnance nº 2005-1566 du 15 décembre 2005 art. 8 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
(Loi nº 2006-872 du 13 juillet 2006 art. 44 III Journal Officiel du 16 juillet 2006) 
 
« I.-  Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 
 
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour 
les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 
1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 
123-3. 
 
Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la 
réalisation des mesures prescrites. 
 
Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L.511-1, le 
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loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la  
 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 
 
Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 
1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment perçus 
par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 
 
II. -  Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois 
suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 
 
III.  - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
 
Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une 
situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou 
d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. » 
 
 
Article L521-3-1 du CCH: 
 
(inséré par Ordonnance nº 2005-1566 du 15 décembre 2005 art. 8 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
« I.-  Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la 
charge du propriétaire ou de l'exploitant. 
 
Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, 
leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas 
de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
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II. -  Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
 
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. » 
 
 
Article L521-3-2 du CCH: 
 
(Ordonnance nº 2005-1566 du 15 décembre 2005 art. 8 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
(Loi nº 2006-872 du 13 juillet 2006 art. 44 III Journal Officiel du 16 juillet 2006) 
 
« I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
 
II.  - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
 
III. -  Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
 
IV.  - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, 
les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 
 
VII. -  Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. » 
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Article L.1337-4 du CSP : 
 
I.  - Est puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 50 000 € : 
-  le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L.1331-24 ; 
-  le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure,d’exécuter les mesures prescrites en 
application du II de l’article L. 1331-28. 
 
II.  - Est puni de deux ans d'emprisonnement et d’une amende de 75 000 €: 
-  le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de l'article L. 1331-23. 
 
III.  - Est puni d’un emprisonnement de trois ans et d’une amende de 100 000 € : 
-  le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à la mise en demeure prise par le préfet sur le fondement de 
l'article L.1331-22 de cesser de mettre à disposition à des fins d’habitation des caves, caves, sous-sols, combles 
et pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur ou autres locaux non destinés à l'habitation ; 
-  le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l’habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d’en faire partir les occupants, et ce dès la notification de la réunion de la 
commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques 
prévue par l'article L.1331-27 ou dès la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des 
mesures prises sur le fondement des articles L.1331-22, L.1331-23, L.1331-24, L.1331-25 et L.1331-26-1 ; 
-  le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L.1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L.1331-25 et L. 1331-28 et le fait de 
remettre à disposition des locaux vacants déclarés insalubres. 
 
IV.  - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° la confiscation du fonds de commerce ou de l’immeuble destiné à l’hébergement des personnes et ayant servi 
à commettre l’infraction ; 
2° l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 
V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues à 
l’article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. Les peines encourues par les 
personnes morales sont : 
-  l’amende suivant les modalités prévues à l’article 131-38 du code pénal ; 
-  les peines complémentaires prévues au 2°, 4°, 8°, 9°, de l’article 131-39 du code pénal. La confiscation 
mentionnée au 8° de l’article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou l’immeuble destiné à 
l’hébergement des personnes et ayant servi à commettre l’infraction. 
 
VI.  - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de 
l’habitation. » 
 
 
Art. L. 521-4 du CCH : 
 
I.  - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d’une amende de 100 000 € le fait : 
-  en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 
à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à 
l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
-  de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
-  de refuser de procéder au relogement temporaire ou définitif de l’occupant, bien qu' étant en mesure de le 
faire . 
 
II.  - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° la confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
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2° l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 
III.  - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. Les peines encourues par les personnes 
morales sont : 
-  l’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal; 
-  les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131- 39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, 
il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 
 
 
Article L. 111-6-1 du CCH : 
 

Sont interdites :  

- toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de 
péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements 
loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant 
chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y 
réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 
du code de l'urbanisme ;  

- toute division d'immeuble en vue de créer des locaux à usage d'habitation d'une superficie et d'un volume 
habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou qui ne sont pas pourvus d'une installation 
d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de 
courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du 
code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 
1334-5 du même code ;  

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage professionnel 
ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis 
défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en 
vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant d'une division 
réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article.  

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée 
de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois 
pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont :  

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;  

- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application 
du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes 
et ayant servi à commettre l'infraction. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 
 
Direction départementale 

de la cohésion sociale et de la 
protection des populations 
 
Service sécurité alimentaire, 

protection des consommateurs et 
concurrence 

 

ARRETE PREFECTORAL  
portant modification de la composition de la commission départementale de conciliation 

en matière de baux d'immeubles ou locaux à usage commercial, industriel ou artisanal 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE  
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 

 
Vu le Code de commerce, partie législative, livre 1er, titre IV, chapitre V, section 6 relative au renouvellement 
des baux commerciaux, 
 
Vu le Code de commerce, partie réglementaire, livre 1er, titre IV, chapitre V, sous-section 2 relative à la 
commission départementale de conciliation en matière de baux d'immeubles ou locaux à usage commercial, 
industriel ou artisanal, 
 
Vu la circulaire du 3 août 1988 relative aux commissions départementales de conciliation en matière de baux 
d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal, 
 
Vu l'arrêté du 7 mars 2016 fixant la composition de la commission départementale de conciliation en matière 
de baux d'immeubles ou locaux à usage commercial, industriel ou artisanal, 
 
Vu l'avis émis par le directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la 
Savoie, après consultation des organismes représentatifs, 
 
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 7 mars 2016 fixant la composition de la commission départementale de 
conciliation des baux commerciaux est modifié comme suit : 
 

- Représentants des bailleurs 
 
 Titulaires 

M. Yannick PAQUET, Chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires de la Savoie 
M. Yves CLERC RENAUD, Chambre FNAIM de l’immobilier des Savoie 
 
Suppléant 
M. Eric GOSET, Chambre FNAIM de l’immobilier des Savoie 

 
- Représentants des loueurs 

 
 Titulaires 
 Mme Ghislaine CREMON, Chambre de commerce et d'industrie de la Savoie 

M. François LE DRUILLENNEC, Chambre de métiers et de l’artisanat de la Savoie 
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Suppléant 
M. Stéphane BIZOUARD, Chambre de métiers et de l’artisanat de la Savoie 

 
  
Le reste est sans changement. 
  
 
 
Article 4 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture et M. le Directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État en 
Savoie. 
 
 
 
         A Chambéry, le 24/01/2017 

 
 
 

Signé : Le préfet 
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2017-01-20-008

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

responsable du service de la publicité foncière de

Chambéry 1er bureau à ses mandataires temporaires ou

permanents

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le responsable du service de la publicité

foncière de Chambéry 1er bureau à Mme LACROIX Michelle, contrôleuse principale des

Finances publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE CHAMBERY 1

Délégation de signature en date du   20/01/2017  .  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Bernard PORRET comptable public, responsable du Service de Publicité foncière de Chambéry 1

Déclare donner délégation de signature à Madame Michelle LACROIX contrôleuse principale des Finances Publiques, à l’effet
de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, et seulement en cas d’empêchement de celui-ci et de son
adjoint, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus généralement, tous actes d’administration et de gestion du service

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à
Chambéry, le vingt janvier 2017 (1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé :  Michelle LACROIX Bon pour pouvoir
signé : Bernard PORRET

Visé le vingt-cinq janvier 2017 (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
l'Adjointe

Signé : Annie LAMETERY

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir »

Procuration sous seing privé
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publiques de Savoie

73-2017-01-20-009

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

responsable du service de la publicité foncière de

Chambéry 1er bureau à ses mandataires temporaires ou

permanents

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le responsable du service de la publicité

foncière de Chambéry 1er bureau à Mme PEREZ CANALES, contrôleuse principale des finances

publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE CHAMBERY 1

Délégation de signature en date du   20/01/2017  .  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Bernard PORRET comptable public, responsable du Service de Publicité foncière de Chambéry 1

Déclare donner délégation de signature à Madame Annick PEREZ-CANALES contrôleuse principale des Finances Publiques, à
l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, et seulement en cas d’empêchement de celui-ci et de
son adjoint, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus généralement, tous actes d’administration et de gestion du service

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à Chambéry, le vingt janvier 2017 (1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Annick PEREZ-CANALES Bon pour pouvoir
signé : Bernard PORRET

Visé le vingt-cinq janvier 2017 (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
l'Adjointe

Signé : Annie LAMETERY

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir »

Procuration sous seing privé
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publiques de Savoie

73-2017-01-20-010

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

responsable du service de la publicité foncière de

Chambéry 1er bureau à ses mandataires temporaires ou

permanents

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le responsable du service de la publicité

foncière de Chambéry 1er bureau à Madame GIRAUD, contrôleuse principale des finances

publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE CHAMBERY 1

Délégation de signature en date du   20/01/2017  .  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Bernard PORRET comptable public, responsable du Service de Publicité foncière de Chambéry 1

Déclare donner délégation de signature à Madame Pascale GIRAUD contrôleuse principale des Finances Publiques, à l’effet de
signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, et seulement en cas d’empêchement de celui-ci et de son
adjoint, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus généralement, tous actes d’administration et de gestion du service

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à Chambéry, le vingt janvier 2017 (1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé :  Pascale GIRAUD Bon pour pouvoir
signé : Bernard PORRET

Visé le vingt-cinq janvier 2017 (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
l'Adjointe

Signé : Annie LAMETERY

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir »

Procuration sous seing privé
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publiques de Savoie

73-2017-01-20-007

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le

responsable du service de la publicité foncière de

Chambéry 1er bureau à ses mandataires temporaires ou

permanents. 

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par le responsable du service de la publicité

foncière de Chambéry 1er bureau à Mme PRADO Martine, contrôleuse des Finances Publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE PUBLICITE FONCIERE CHAMBERY 1

Délégation de signature en date du   20/01/2017  .  

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Bernard PORRET comptable public, responsable du Service de Publicité foncière de Chambéry 1

Déclare donner délégation de signature à Madame Martine PRADO contrôleuse des Finances Publiques, à l’effet de signer au
nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, et seulement en cas d’empêchement de celui-ci et de son adjoint, les
actes relatifs à la publicité foncière et, plus généralement, tous actes d’administration et de gestion du service

La présente procuration est consentie à titre permanent.

Prend l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à Chambéry, le vingt janvier 2017 (1)

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Martine PRADO Bon pour pouvoir
signé : Bernard PORRET

Visé le vingt-cinq janvier 2017 (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
l'Adjointe

Signé : Annie LAMETERY

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir »

Procuration sous seing privé
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la forêt communale de PRESLE 2015/2034
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Savoie
Surface de gestion : 356,22 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-112

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de PRESLE
2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  28  août  2001  portant  approbation  de  l’aménagement  de  la  forêt
communale de PRESLE pour la période 2000-2014 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8  juillet  2016 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération  du conseil municipal de la commune de  PRESLE en date du 30 juin 2016,
donnant  son  accord  sur  le  projet  d’aménagement  forestier  qui  lui  a  été  proposé  par l’Office
national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 7 novembre 2016 ; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de PRESLE (Savoie), d’une contenance de 356,22 ha, est affectée
prioritairement  à  la  fonction  de  production  ligneuse  à  la  fonction  écologique  et  à  la  fonction
sociale, tout en assurant et la fonction de protection contre les risques naturels, dans le cadre d’une
gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 348,23 ha, actuellement composée d’épicéa
commun (65%), sapin pectiné (26%), hêtre (6%), feuillus divers (2%) et résineux divers (1%).
7,99 ha sont non boisés.

La  surface  boisée  est  constituée  de  317,73  ha  en  sylviculture,  qui seront  traités  en  futaie
irrégulière. Le reste de la surface boisée, soit 30,50 ha, correspond à des zones hors sylviculture,
laissées en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
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Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront  l’épicéa commun (193,81 ha),  le  sapin
pectiné (92,14 ha) et le hêtre (31,77 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences
d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015 - 2034) 

– La forêt sera divisée en deux groupes de gestion :

• un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  345,06  ha,  dont  317,73  ha
susceptibles  de production  ligneuse,  qui  sera  parcouru,  sur  272,24 ha,  par  des  coupes
visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation moyenne de 15 ans
variant en fonction de l’état des peuplements ;

• un  groupe  d’îlot  de  sénescence,  d’une  contenance  de  11,16  ha,  qui  sera  laissé  en
évolution naturelle.

– 3150 m de pistes seront créés afin d’améliorer la desserte du massif.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

Lyon, le 10 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé : Mathilde MASSIAS
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET
Service Régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Savoie
Surface de gestion : 880,04 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° 1510

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de
LANSLEVILLARD

2013 / 2032

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU les articles L122-7 à L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU les articles L621-32 et R621-96 du Code du Patrimoine ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  juin  2000  portant  approbation  de  l’aménagement  de  la  forêt
communale de LANSLEVILLARD pour la période 1998-2012 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8  juillet  2016 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 FR8201779 “Formations forestières et herbacées
des Alpes internes” validé en date du  17 juin 2008 ; 

VU les délibérations du conseil municipal de la commune de LANSLEVILLARD en date du 24
janvier et 6 mai 2013, donnant son accord sur le projet  d’aménagement forestier  qui lui  a été
proposé par l’Office national  des forêts  et  demandant  le  bénéfice de l’article  L122-7 du code
forestier au titre des réglementations propres à Natura 2000 et aux monuments historiques ;

VU l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 3 novembre 2016 pour la mise
en œuvre de l’aménagement au titre de la réglementation sur les monuments historiques ; 

VU le dossier d’aménagement déposé le 26 janvier 2015 et complété le 30 novembre 2016 ; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’aménagement susvisé ne portera pas atteinte aux
objectifs  de  conservation  du  site  Natura  2000 “Formations  forestières  et  herbacées  des  Alpes
internes” ;

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2016-12-05-004 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement pour la forêt
communale de Lanslevillard 2013/2032 51



Article 1er : La forêt communale de LANSLEVILLARD (Savoie), d’une contenance de 880,04 ha, 
est affectée simultanément à la fonction de production ligneuse,  à la fonction écologique,  à la
fonction sociale et  à la fonction de protection physique contre les risques naturels dans le cadre
d'une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 535,46 ha, actuellement composée d’épicéa
commun (45%), de mélèze d’Europe (40%), de pin cembro (14%) et  de pin à crochets (1%).
344,58 ha, sont non boisés (pelouses alpines, couloirs d’avalanches, falaises, rochers, landes).

La  surface  boisée  est  constituée  de  381,24  ha  en  sylviculture,  qui seront  traités  en  futaie
irrégulière. Le reste de la surface boisée, soit 154,22 ha, correspond à des zones hors sylviculture,
laissées en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront  le mélèze d’Europe (173,84 ha), l’épicéa
commun (156,14 ha) et le pin cembro (51,26 ha). Les autres essences seront maintenues  comme
essences objectifs associées ou comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2013 – 2032) 

La forêt sera divisée en 2 groupes de gestion :

• un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  675,08  ha,  dont  381,24  ha
susceptibles  de production  ligneuse,  qui  sera  parcouru,  sur  335,06 ha,  par  des  coupes
visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 15 à 27 ans ;

• un  groupe  hors  sylviculture,  d’une  contenance  de  204,96  ha,  qui  sera  laissé  en
évolution naturelle.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Compte tenu des autorisations et accords susvisés et en application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier, les opérations d’exploitation et les travaux prévus par l’aménagement, à
l’exclusion des travaux de création d’infrastructures de desserte, peuvent être réalisés sans être
soumis aux formalités prévues par :

• la  réglementation  propre  à  Natura  2000  relative  à  la  zone  spéciale  de  conservation
FR8201779 "Formations forestières et herbacées des Alpes internes", instaurée au titre de
la directive européenne "Habitats Faune Flore" du 21 mai 1992 ; 

• la réglementation propre aux monuments historiques classés pour les sites "La Pierre des
Saints" et "Chapelle et pont Saint-Pierre";

En application de l’article L.124-3 du code forestier, la présente approbation au titre de l’article
L122-7  du  code  forestier  permet  au  document  d’aménagement  de  constituer  une  garantie  de
gestion durable, indépendamment de l’adhésion à la charte Natura 2000 ou de la signature d’un
contrat Natura 2000.
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Article 5 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

Lyon, le 5 décembre 2016

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé : Mathilde MASSIAS
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Savoie
Surface de gestion : 101,19 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-95

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de 
LES-CHAVANNES-EN-MAURIENNE

2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral du 14 septembre2001 portant approbation de l’aménagement de la forêt
communale de LES-CHAVANNES-EN-MAURIENNE pour la période 2000-2014 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8  juillet  2016 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  LES-CHAVANNES-EN-
MAURIENNE en date du 29 juin 2015, donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier
qui lui a été proposé par l’Office national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 14 septembre 2016; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  forêt communale  de  LES-CHAVANNES-EN-MAURIENNE (Savoie),  d’une
contenance de 101,19 ha,  est affectée simultanément à la fonction de production ligneuse, à la
fonction écologique, à la fonction sociale et à la fonction de protection physique contre les risques
naturels, dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 :  Cette forêt comprend une partie boisée de 99,27 ha, actuellement composée d’épicéa
commun (37%), de hêtre (26%), de pin sylvestre (13,37%), de sapin pectiné (4%) et de feuillus
divers (20%). 1,92 ha, sont non boisés.

La surface boisée est constituée de 80,60 ha en sylviculture, qui seront traités en futaie irrégulière.
Le reste de la surface boisée, soit 18,67 ha, correspond à des zones hors sylviculture, laissés en
évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
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Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront  le hêtre (38,23 ha), l’épicéa commun (20
ha), le pin sylvestre (13,37), le sapin pectiné (4 ha), le châtaignier (3 ha) et le chêne sessile (2 ha).
Les autres essences seront maintenues comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015 - 2034) 
La  forêt  sera  constituée  d’un  seul  groupe  de  gestion,  un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une
contenance de 101,19 ha, dont 80,60 ha susceptibles de production ligneuse, qui sera parcouru, sur
29,74 ha, par des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 20
ans.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

Lyon, le 19 décembre 2016

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé : Mathilde MASSIAS
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P R É F E C T U R E  D E  L A  R É G I O N  A U V E R G N E - R H Ô N E - A L P E S

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET

Service régional de la forêt, du bois et des énergies

Département : Savoie
Surface de gestion : 225,20 ha
Révision d’aménagement forestier
Arrêté d’aménagement n° FR84-94

Arrêté portant approbation
du document d’aménagement

Forêt communale de 
SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS

2015 / 2034

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5, D212-6 et D214-15
à D214-21-1 du Code Forestier ;

VU le schéma régional d’aménagement de Rhône-Alpes approuvé par arrêté du 23 juin 2006 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  juin  2000  portant  approbation  de  l’aménagement  de  la  forêt
communale de SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS pour la période 2000-2014 ;

VU l’arrêté  n°  2016-26 du 8  juillet  2016 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Gilles
PELURSON,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la délibération  du conseil municipal de la commune de  SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS
en date du 7 mai 2015, donnant son accord sur le projet d’aménagement forestier qui lui a été
proposé par l’Office national des forêts ;

VU le dossier d’aménagement déposé le 12 septembre 2016; 

SUR proposition du Directeur territorial de l’Office national des forêts ;

ARRÊTE

Article 1er : La forêt communale de SAINT-ALBAN-DES-VILLARDS (Savoie), d’une contenance
de 225,20 ha, est affectée prioritairement à la fonction écologique et à la fonction sociale, tout en
assurant la fonction de production ligneuse et la fonction de protection contre les risques naturels,
dans le cadre d’une gestion durable multifonctionnelle.

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 209,78 ha, actuellement composée d’épicéa
commun (91%), d’érables (4%), de mélèze d’Europe (1%), de pin sylvestre (1%) et de feuillus
divers (3%). 15,42 ha, sont non boisés.

La  surface  boisée  est  constituée  de  119,45  ha  en  sylviculture,  qui seront  traités  en  futaie
irrégulière. Le reste de la surface boisée, soit 90,33 ha, correspond à des zones hors sylviculture,
laissés en évolution naturelle pendant la durée de l’aménagement.
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Dans les zones en sylviculture, les essences objectifs principales qui déterminent sur le long terme
les grands choix de gestion de ces peuplements seront l’épicéa commun (109,53 ha) et l’érable sy-
comore (9,92 ha). Les autres essences seront  maintenues comme essences objectifs associées ou
comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015 - 2034) 

- La forêt sera divisée en 3 groupes de gestion :

• un  groupe  de  futaie  irrégulière,  d’une  contenance  de  153,04  ha,  dont  119,45  ha
susceptibles de production ligneuse, qui sera parcouru, sur 81,25 ha, par des coupes visant
à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 15 ans ;

• un  groupe  d’îlots  de  sénescence,  d’une  contenance  de  5,93  ha,  qui  sera  laissé  en
évolution naturelle ;

• un groupe hors sylviculture, d’une contenance de 66,23 ha, qui sera laissé en évolution
naturelle.

- 4100 m de routes et 2960 m de pistes seront créés afin d’améliorer la desserte du massif.

L’Office national des forêts informera régulièrement la commune de l’état de l’équilibre sylvo-
cynégétique  dans  la  forêt  et  proposera  toutes  les  mesures  nécessaires  à  son  maintien  ou  son
rétablissement,  en  s’assurant  en  particulier  que  le  niveau  des  demandes  de  plans  de  chasse
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés
sur les peuplements.
Les mesures définies par l’aménagement visant à la préservation de la biodiversité courante, ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

Lyon, le 19 décembre 2016

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la Forêt,
Le chef du service régional de la forêt, du bois et des énergies

Signé : Mathilde MASSIAS
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau, forêts

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2017-0025
portant agrément de l’association intercommunale de chasse agréée (AICA) de Modane-Fourneaux,

constituée par la fusion des associations communales de chasse agréées (ACCA) de Modane et de Fourneaux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d’honneur

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 422-24 et R. 422-69 et suivants,
VU les arrêtés préfectoraux portant agrément des ACCA de Modane et de Fourneaux en date du 08 août 1968,
VU le compte-rendu de l’assemblée générale des associations communales de chasse agréées (ACCA) de MODANE
et  de  FOURNEAUX  réunies  le  23  mai  2014,  adoptant  à  l’unanimité  des  voix  de  leurs  sociétaires  présents  ou
régulièrement représentés, la fusion au sein de l’association intercommunale de chasse agréée (AICA) de MODANE et
FOURNEAUX,
VU le procès verbal de l’assemblée générale du 23 mai 2014 de l’AICA de MODANE-FOURNEAUX, constitué par
fusion  des  ACCA de  MODANE et  de  FOURNEAUX,  ayant  approuvé  ses  statuts,  son  règlement  intérieur  et  son
règlement de chasse,
VU le projet de statut, de règlement intérieur et de règlement de chasse de l’AICA de MODANE-FOURNEAUX transmis
le 20 juin 2014 par son président, monsieur Christian AILI à la sous-préfecture de Saint-Jean-de-Maurienne,
VU le  récépissé  de  déclaration  de  création  de  l’association  intercommunale  de  chasse  agréée  de  MODANE  et
FOURNEAUX enregistrée sous le n° W733000946, délivré le 30 juin 2014 conformément aux dispositions de l’article 5
de la loi du 1er juillet 1901 par la sous-préfecture de Saint-Jean-de-Maurienne, accompagné d’un exemplaire des statuts
et de la liste des personnes responsables (membres du conseil d’administration et du bureau) de ladite association, 
VU  le dossier de demande d’agrément préfectoral pour l’AICA de MODANE-FOURNEAUX transmis le à la direction
départementale des territoires de la Savoie,

SUR proposition du directeur départemental des territoires

ARRÊTE

Article 1 :  L’association  intercommunale de  chasse agréée de MODANE-FOURNEAUX constituée par  fusion des
associations communales de chasses agréées de MODANE et de FOURNEAUX, dont le siège social est à la mairie
73500 MODANE, regroupant les territoires de chasse des ACCA de MODANE et de FOURNEAUX, est agréée.

Article  2 :   Les  ACCA de MODANE et  de FOURNEAUX apportent  leur  territoire  de chasse et  leurs  moyens  de
fonctionnement à l’AICA de MODANE-FOURNEAUX ainsi constituée.

Article 3 : les arrêtés préfectoraux en date 08 août 1968 portant agrément des ACCA de MODANE et de FOURNEAUX
sont abrogés.

Article 4 : Cet arrêté est susceptible d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et affiché dans les
communes de Modane et Fourneaux. Les maires certifieront l’accomplissement de cette formalité.

Article 5 : M. le sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne, MM. les maires de Modane et Fourneaux, M. le président de
l’AICA de Modane-Fourneaux, M. le chef du service départemental de l’Office départemental de la chasse et de la faune
sauvage, M. le président de la fédération départementale des chasseurs de Savoie, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 20 janvier 2017

Signé : Le Préfet
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service environnement, eau, forêts

Arrêté Préfectoral DDT/SEEF n° 2017-0060
portant territoire de chasse de l’association intercommunale de chasse agréée (AICA) de Modane-Fourneaux,
constituée par fusion des territoires de chasse des associations de chasse agréée de Modane et Fourneaux

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d’honneur

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L 422-10, L 422-12, L 422--24 et R 422-41, R 422-69 à R 422-
75 et R 422-58,

VU l’arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2017-025 portant agrément de l’association intercommunale de chasse agréée de
Modane-Fourneaux constituée par fusion des ACCA de Modane et de Fourneaux,

VU l’arrêté préfectoral  du 6 février  1968 définissant  les terrains  situés sur  le  territoire  de la commune de  Modane,
soumis à l’action de chasse de l'ACCA de Modane,

VU l’arrêté préfectoral du 6 février 1968 définissant les terrains situés sur le territoire de la commune de  Fourneaux,
soumis à l’action de chasse de l’ACCA de Fourneaux, 

SUR proposition de M. le directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article     1 - Les terrains constitués par fusion des territoires de chasse des associations de chasse communales de
Modane et  de Fourneaux sont  soumis  à l’action  de chasse de l’association  intercommunale  de chasse agréée de
Modane-Fourneaux, définis aux annexes 1 et 2 ci-jointes.

Article     2 -  Les arrêtés préfectoraux en date du 6 février  1968 définissant  les terrains  situés sur  le  territoire  de la
commune de Modane et de Fourneaux, soumis à l’action de chasse sont abrogés .

Article     3 - Le présent arrêté sera affiché par les soins des maires de Modane et de Fourneaux pendant dix jours au
moins, aux emplacements utilisés habituellement dans la commune. Les maires certifieront l’accomplissement de cette
formalité.

Article     4 - M. le sous-préfet  de Saint-Jean-de-Maurienne, Messieurs les maires de Modane et  de Fourneaux, M. le
président de l’AICA de Modane-Fourneaux, M. le président de la fédération départementale des chasseurs et M. le chef
du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chambéry, le 20 janvier 2017

Signé : Le Préfet
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ANNEXE 2 - Arrêté préfectoral DDT/SEEF n° 2017-0060
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    PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/  SPADR   n° 2017-0006 modifiant l’arrêté DDT/SPADR n°2016-449 fixant la composition de
la section "structures et économie des exploitations et agriculteurs en difficulté (CDOA SEE-AGRIDIFF) de la

commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) de la Savoie

Le Préfet de la Savoie,

Chevalier de l'Ordre National de la Légion d’Honneur,

VU la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole,

VU la loi n°2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture,

VU les articles R.313-1 à R.313-8 du code rural et de la pêche maritime,

VU les articles R.133-1 à R.133-15 du code des relations entre le public et l’administration,

VU l'ordonnance  du  1er  juillet  2004  relative  à  la  simplification  et  au  fonctionnement  des  commissions
administratives et à la réduction de leur nombre,

VU les ordonnances du 1er juillet 2004 et du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relative à la simplification et au
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre,

VU  le décret  n°2006-665 du 7 juin  2006 relatif  à la réduction du nombre et  à la simplification de la composition des
diverses commissions administratives et notamment ses articles 8,9 et 17,

VU  le  décret  n°2006-672  du  8  juin  2006  modifié  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des
commissions administratives à caractère consultatif,

VU l'arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-353 du 28 mars 2013 fixant la liste des organisations syndicales d'exploitants
agricoles habilitées à siéger au sein de certains organismes départementaux ou commissions,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2016-448 en date  du  30  mars 2016 fixant la  composition  de la  commission  départementale
d'orientation de l'agriculture,

VU les  arrêtés  préfectoraux  DDT/SPADR n°2016-449  en  date  du  13  avril  2016  fixant  la  composition  de  la  section
« structures et économie des exploitations et agriculteurs en difficulté » de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2016-897 en date du 24 juin 2016 modifiant l’arrêté DDT/SPADR n°2016-449, 

VU la demande de modification de son représentant effectuée par l’ADABIO, 

Considérant que l’article 3, alinéa 12 b) de l’arrêté préfectoral du 13 avril 2016 sus-visé doit être modifié pour prendre en
compte cette demande,

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Savoie,

Arrête

Article  1ier:  L’alinéa  12  b)  de  l’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  de  l’arrêté  n°2016-449  du  13  avril  2016  fixant  la
compositionde  la  section  « structures  et  économie  des  exploitations  et  agriculteurs  en  difficulté »  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture ainsi modifié : 

12 b) Personne qualifiée au titre de la l’ADABIO Antenne Savoie : 

- M. Gérard SAUDINO – ADABIO Boite aux lettres X31 – 67 Rue St François de Sales 73 000 CHAMBERY

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté sont sans changement.

Article 3   :  Madame la Secrétaire Générale de la  la préfecture de la Savoie, Monsieur le Directeur Départemental des
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Article 4   : Cet arrêté peut être contesté par voie contentieuse auprès du Tribunal Administratif de Grenoble dans le délai
de deux mois suivant sa date de parution au recueil des actes administratifs.

Chambéry, le 11 janvier 2017 

  Le Préfet,

                                                              signé : Denis LABBÉ
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    PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires 
Service politique agricole et développement rural

Arrêté préfectoral DDT/  SPADR   n°  2017-0010 modifiant l’arrêté n°2016-448 fixant la composition de la
commission départementale   d'orientation pour l'agriculture (CDOA)

Le Préfet de la Savoie, 

Chevalier de l'Ordre National de la Légion d’Honneur,

VU la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole,

VU la loi n°2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture,

VU les articles R.313-1 à R.313-8 du code rural et de la pêche maritime,

VU les articles R.133-1 0 R.133-15 du code des relations entre le public et l’administration,

VU les ordonnances n°2004-637 du 1er juillet 2004 et n°2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relative à
la simplification et au fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre,

VU  le décret  n°2006-665 du 7 juin  2006 relatif  à la réduction du nombre et  à la simplification de la composition des
diverses commissions administratives et notamment ses articles 8, 9 et 17,

VU  le  décret  n°2006-672  du  8  juin  2006  modifié,  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  des
commissions administratives à caractère consultatif et notamment son article 2,

VU le décret n°2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du code des relations entre le public
et l’administration et notamment les articles relatifs aux commissions consultatives,

VU l'arrêté préfectoral DDT/SPADR n°2013-353 du 28 mars 2013 fixant la liste des organisations syndicales d'exploitants
agricoles habilitées à siéger au sein de certains organismes départementaux ou commissions,

VU l'arrêté préfectoral  n°2013-356 en date  du 30 mars 2013 fixant  la  composition  de la  commission départementale
d'orientation de l'agriculture, et notamment l’article 4 fixant la durée du mandat des membres désignés à 3 ans,

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-448 en date du 30 mars 2016 fixant la composition de la CDOA,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-1313  en  date  du  05  septembre  2016  modifiant  la  désignation  des  membres  de  la
composition de la commission départementale  d’orientation de l’agriculture,

Vu  les demandes de modification de leurs représentants effectuée par la chambre des métiers et de l’artisanat de la
Savoie et l’ADABIO, 

Considérant que l’article 3,alinéas 19 et 21 b de l’arrêté n°2016-448 sus-visé doit être modifié pour prendre en compte
ces demandes,

Sur proposition de madame la secrétaire générale de la Savoie,

Arrête

Article 1ier: Les alinéas19 et 21 b) de l’article 3 de l’arrêté n°2016-448 en date du 30 mars 2016 fixant la composition de la
CDOA sont modifiés comme suit :

     19.    un seul représentant de l'artisanat :

- Mme Isabelle MOREAUX-JOUANNET- 6 rue Liège– 73100 AIX LES BAINS             Titulaire

- aucun suppléant

21. b) au titre de l'ADABIO Antenne Savoie : 

              -  M. Gérard SAUDINO - ADABIO Boite aux lettres X31 – 67 Rue St François de Salles 73000 CHAMBERY
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Article 2   : Les autres articles de l’arrêté sont sans changement.

Article 3: Madame la Secrétaire Générale de la Savoie, Monsieur le directeur départemental des territoires sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 4: Cet arrêté peut être contesté par voie contentieuse auprès du Tribunal Administratif de Grenoble dans le délai
de deux mois suivant sa date de parution au recueil des actes administratifs.

Chambéry, le 11 janvier 2017

Le Préfet,
         signé : Denis LABBÉ
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PREFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des Territoires
de la Savoie
Service environnement, eau, forêt

ARRETE PREFECTORAL N° 2017-0019

portant autorisation unique au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement,

en application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014

Régularisation de la pisciculture « Société Bassins Aquacoles Aixois »

sur la commune d’Aix Les Bains

LE PREFET DE LA SAVOIE,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d'Honneur,

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages ;

Vu l’ordonnance  n°  2014-619  du  12  juin  2014 relative  à  l’expérimentation  d’une  autorisation
unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre du L.214-3
du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin
2014 ;

Vu le décret du 30 septembre 2015 nommant M. Denis LABBE, en qualité de préfet de la Savoie ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône – Méditerranée et
Corse, approuvé par le Préfet coordonnateur de Bassin le 3 décembre 2015 ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditérranée en date du 19 juillet 2013 et publié au
journal officiel du 11 septembre 2013 classant le Sierroz en liste 2 au titre de l’article L214-17 du code de
l’Environnement ;

Vu le rapport de manquement administratif du 2 septembre 2014 ;

Vu l’ arrêté préfectoral n°2014-116 du 30 octobre 2014 portant mise en demeure Monsieur Pierre Daviez de
déposer un dossier visant à régulariser la situation de l’établissement « Bassins Aquacoles Aixois » au titre du
code de l’environnement ;

Vu  la demande présentée par la société  « Bassins Aquacoles Aixois », sis 80 Boulevard Franklin
Roosevelt 73100 AIX LES BAINS représenté par Monsieur Daviez en qualité de Gérant en vue
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d’obtenir l’autorisation unique pour la régularisation de l’activité de pisciculture ;

Vu l’accusé de réception du dossier de demande d’autorisation en date du 29 mars 2015 ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-0544 en date du 1er avril 2016 prorogeant la durée de l’instruction du
dossier de demande d’autorisation,

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mai 2016 portant ouverture de l’enquête publique entre le 16 juin et le
19 juillet 2016 ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 18 août 2016 ;

Vu le rapport de la direction départementale des territoires de la Savoie en date du 18 octobre 2016 ;

Vu l'avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques de la Savoie en date du 17 novembre 2016 ;

Vu l’absence de remarque du pétitionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral adressé par le service
instructeur par lettre recommandée avec accusé de réception.

Considérant  que l’autorisation du 28 septembre 1909 est devenue caduque, dès lors que l’usage
inféodé au prélèvement a cessé  ; 

Considérant que le gérant de l’établissement a sollicité la régularisation de l’activité de pisciculture
par  l’intermédiaire  d’un  dossier  de  demande  d’autorisation  préfectorale  unique  au  titre  de
l'ordonnance n°2014- 619 susvisée ;

Considérant que le gérant de l’établissement a été informé lors de la visite du 13 octobre 2015, de
la non-conformité de ses installations vis-à-vis de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques ;

Considérant  les  expertises  complémentaires  intervenues  dans  le  cadre  de  l’instruction,  et  en
particulier l’analyse de l’activité effectuée par Mr Morel – Université Savoie Mont-Blanc ;

Considérant  le  rapport  universitaire  et  les  possibilités  d’amélioration  de  fonctionnement  de
l’établissement pour tendre vers une activité exclusive d’affinage et de négoce, la moins impactante
possible pour l’environnement ;

Considérant  que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant que ces prescriptions sont de nature à rendre compatible le projet avec les dispositions
du schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux du bassin  Rhône-  Méditerranée  et
Corse ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie ;
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ARRETE

TITRE I - OBJET DE L'AUTORISATION

Article 1 : Bénéficiaire de l'autorisation

La société  « Bassins  Aquacoles  Aixois »,  sis  80 boulevard Franklin Roosevelt  73100 Aix  Les
Bains, et représentée par son gérant, est bénéficiaire de l’autorisation unique définie à l’article 2 ci-
dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-
après “le bénéficiaire”.

Article 2 : Objet de l’autorisation 

La présente autorisation unique pour l’activité d’affinage et de négoce de poisson à Aix Les Bains
tient  lieu d’autorisation  unique  au  titre  de  l’article  L.  214-3  du  code  de  l’environnement pour
l’exploitation de la pisciculture, le prélèvement et le rejet dans le Sierroz.

Elle ne vaut pas autorisation du dispositif de franchissabilité piscicole.

Article 3 : Caractéristiques et localisation

Les  installations, ouvrages, travaux et activités concernés par l’autorisation unique sont situés sur la
commune, parcelles et lieux dits suivants : 

IOTA Coordonnées Lambert 2 étendu Commune Lieu-dit Parcelles cadastrales
(section et numéro)

X Y

Exploitation de
pisciculture

878,410 2085,140 Aix Les Bains Chemin de la Baye Section AE, n°292

Les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  concernés  par  la  présente  autorisation  unique
relèvent des rubriques suivantes, telles que définies au tableau mentionné à l’article R214-1 du code
de l’environnement :

Rubrique Intitulé Caractéristiques
du projet et 

Régime

Arrêté de
prescriptions

générales

1.2.1.0.
A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec l’attribu-
taire du débit affecté prévu par l’article L. 214-9, prélèvements et installations 
et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans un 
cours d’eau, dans sa nappe d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal
alimenté par ce plan d’eau ou cette nappe :

1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1000 m3/heure ou à 
5 % du  débit du cours d’eau, ou à défaut, du débit global d’alimentation du 
canal ou du plan d’eau (Autorisation)

2° D’une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1000  m3/heure ou 
entre 2 et 5 % du  débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit global d’alimen-
tation du canal ou du plan d’eau (Déclaration)

10 l/s
maximum

prélèvement
compris entre
2 et 5 % du
QMNA5 du
cours d’eau

Déclaration

Arrêté du 11 septembre
2003 portant application
du décret n°96-102 du 2
février 1996 et fixant les
prescriptions générales

applicables aux
prélèvements soumis à

déclaration  en
application des articles
L.214-1 à L.214-3 du

code de l’environnement
et relevant des rubriques
1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0.

ou 1.3.1.0.

2.2.1.0.
Rejet dans les eaux douces superficielles, susceptible de modifier le régime 
des eaux, à l'exclusion des rejets visés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets
des ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0, la capacité totale du rejet 
de l'ouvrage étant :

1 - supérieure ou égale à 10 000 m3/jour ou à 25% du débit moyen interannuel

10l/s
maximum
(864 m3/j)
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du cours d'eau (Autorisation);

2 –supérieure à 2000 m3/j ou à 5% du débit moyen interannuel du cours d'eau
mais inférieure à 10 000 m3/j ou à 25% du débit moyen interannuel du cours
d'eau (Déclaration).

Non soumis

2.2.3.0.
Rejet dans les eaux de surface, à l’exclusion des rejets visés aux rubriques 
4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0, 2.1.5.0 :

1° Le flux total de pollution brute étant :

a) supérieur ou égal au niveau de référence R2 pour l’un au moins des para-
mètres qui y figurent (Autorisation) ;

b) compris entre les niveaux de référence R1 et R2 pour l’un au moins des pa-
ramètres qui y figurent (Déclaration).

2° Le produit de la concentration maximale d’Eschericcia coli, par le débit 
moyen journalier du rejet situé à moins de 1 km d’une zone conchylicole ou 
de culture marine, d’une prise d’eau potable ou d’une zone de baignade, au 
sens des articles D 1332-16 du code de la Santé Publique, étant :

a) supérieur ou égal à 1011 E col/jour (Autorisation)

b) compris entre 1010 à 1011 E coli/jour (Déclaration)

Flux total de
pollution com-
pris entre les

niveaux de ré-
férence R1 et

R2

Concentration
d’Escherria

coli en
dessous du
seuil 1010

Déclaration

3.1.1.0.
Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d’un cours d’eau, 
constituant :

1° Un obstacle à l’écoulement des crues (Autorisation) ;

2° Un obstacle à la continuité écologique :

a) entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le dé-
bit moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de l’ouvrage ou de 
l’installation (Autorisation) ;

b) entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 
cm pour le débit moyen annuel de la ligne d’eau entre l’amont et l’aval de 
l’ouvrage ou de l’installation (Déclaration).

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d’eau se
définit par la libre circulation des espèces biologiques et par le bon déroule-
ment du transport naturel des sédiments.

Obstacle à
l’écoulement

et à la
continuité
écologique
supérieur à

50cm

Autorisation

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en 
long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de 
ceux visés à la rubrique 3.1.4.0 ou conduisant à la dérivation d’un cours 
d’eau :

1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 mètres (Autori-
sation) ;

2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 mètres (Déclaration).

Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant débordement.

Autorisation

3.1.5.0.
Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours 
d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les 
zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacées et des batraciens :

1° Destruction de plus de 200 m2 (Autorisation) : Déclaration
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2° Dans les autres cas (Déclaration)

3.2.7.0.
Piscicultures  d’eau  douce  mentionnées  à  l’article  L431-6  du  code  de
l’environnement

Déclaration

Arrêté du 1er avril 2008
fixant les prescriptions
générales applicables

aux installations,
ouvrages, travaux ou

activités soumis à
déclaration et relevant
de la rubrique 3.2.7.0.

Article 4 : Description des aménagements

La pisciculture organise son activité autour des aménagements et dispositifs suivants :

-  ouvrage  de  dérivation  des  eaux  dans  le  lit  mineur  du  Sierroz  (seuil  et  canal  de  dérivation  -
ROE80363) ;
- 3 bassins alimentés par l’eau du Sierroz :

- 2 bassins intérieurs (6,1x3,6x0,7m  /  6x2,9x0,7m)
- 1 bassin extérieur compartimenté

- ouvrage de restitution des eaux de pisciculture au Sierroz (tronçon court-circuité de 240m).

L’intégralité du débit prélevé est restitué au cours d’eau en aval de la pisciculture.

TITRE II –  DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article 5 : Conformité au dossier de demande d’autorisation unique et modification

Les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,  objets  de  la  présente  autorisation,  sont  situés,
installés conformément aux plans du dossier et exploités dans les conditions prévues dans le présent
arrêté, sans préjudice des dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des
réglementations en vigueur. 

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation à l'ouvrage, à l'installation, à son
mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de
l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier
de demande d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les
éléments d'appréciation, conformément aux dispositions de l’article 19 du décret du 1er juillet 2014
susvisé.

Article 6 : Caractère de l'autorisation 

L'autorisation est accordée à la société « Bassins Aquacoles Aixois », à titre précaire et révocable
sans indemnité de l’État  conformément aux dispositions de l’article 7 de l’ordonnance du 12 juin
2014 susvisée.

L'autorisation est accordée sous réserve du respect des délais prescrits dans le présent arrêté.

Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,
l'autorisation  cesse  de  produire  effet  si  l’installation n’a  pas  été  mise  en  service  dans  les
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conditions et dans les délais  définis  à l’article  12  (les délais  s’entendent  à compter de la
signature du présent arrêté).

La prorogation de l’arrêté portant autorisation unique peut être demandée par le bénéficiaire avant
son échéance dans les conditions fixées par l’article 21 du décret  du 1er juillet 2014 susvisé.

Article 7 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation,
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 3 de l’ordonnance du 12 juin
2014 susvisée.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de
prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l'utilisation de l'ouvrage ou
de l’installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de
l'activité.

Article 8 : Remise en état des lieux

La  cessation  définitive,  ou  pour  une  période  supérieure  à  deux  ans,  de  l'exploitation  ou  de
l'affectation  indiquée  dans  l'autorisation  d'un  ouvrage  ou  d'une  installation,  fait  l'objet  d'une
déclaration par l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la
cessation définitive ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus
de deux ans ne soit effectif. 

En cas de cessation définitive, l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune  atteinte  ne  puisse  être  portée  aux  intérêts  protégés  mentionnés  à  l’article  3  de
l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée.  Il  informe le  préfet  de la cessation de l'activité  et  des
mesures prises. Le préfet peut à tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du
site.

La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes  prescriptions  conservatoires  afin  de  protéger  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  3  de
l’ordonnance  du 12 juin  2014 susvisée  pendant  cette  période  d'arrêt.  Si  l'exploitation  n'est  pas
reprise  à  la  date  prévisionnelle  déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,
considérer l'exploitation comme définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt
définitif de cette exploitation et à la remise en état du site.

Article 9 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation dans les conditions
fixées  par  l’article  8  de  l’ordonnance  du  12  juin  2014  susvisée.  Ils  peuvent  demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs,
si nécessaire, le bénéficiaire met à disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les
moyens  de  transport  (notamment  nautique)  permettant  d’accéder  aux  secteurs  à
l’installation/l’ouvrage/le secteur de travaux/au lieu de l’activité.

Article 10 : Droits des tiers
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Les droits des tiers sont  expressément réservés.

Article 11 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir  les  autorisations  requises  par  les  réglementations  autres  que  celles  en  application
desquelles elle est délivrée.

TITRE III-  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A
L’AUTORISATION AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX

AQUATIQUES

Article 12 : Prescriptions spécifiques 

I.- Avant le démarrage du chantier

• Le bénéficiaire informe le service police de l’eau, instructeur du présent dossier, et
l’ONEMA du démarrage de tout travaux ou de toute intervention susceptible de porter atteinte aux
milieux aquatiques dans un délai d’au moins 15 jours précédant ces opérations.

Le cas  échéant,  une  pêche  électrique  de  sauvegarde  sera  organisée  par  l’AAPPMA locale ;  les
services de l’ONEMA seront informés de cette opération au moins 7 jours avant sa réalisation.

II.- En phase de chantier

Le  bénéficiaire  informe  le  service  instructeur  et  les  services  en  charge  de  la  police  de
l’environnement  de  toute  intervention  en  cours  d’eau  et  au  niveau  de  ses  abords  ainsi  que  de
l'avancement  des  travaux  et  des  difficultés  rencontrées  lors  des  réunions  de  chantier  et  par
transmission - par courriel - des comptes rendus.

III.- En phase d’exploitation

L’établissement se conformera aux conditions d’exploitation suivantes :

Gestion de l’eau, gestion piscicole     :
- le débit prélevé maximum autorisé est de 10 l/s ;
-  un débit  réservé de  240 l/s sera laissé en permanence dans le tronçon court-circuité du cours
d’eau ;
- l’intégralité du débit sera restitué au ruisseau à l’aval de la pisciculture ;
- la chute d’eau en sortie des installations sera aménagée de manière à garantir la saturation en
oxygène dissous ;
- concernant la biomasse, le stock moyen en place sera de 500kg à l’année, pour une utilisation de
700kg d’aliment par an au total.

Les conditions de prélèvement, de garantie du débit réservé et de restitution des eaux à l’aval, seront
mises en œuvre dans un délai d’un an à compter de la date de signature du présent arrêté.

Continuité écologique     :

L’ouvrage formant retenue sur le Sierroz (ROE80363), dont le caractère infranchissable a été acté
par l’office national de l’eau et  des milieux aquatiques devra impérativement permettre la libre
circulation  des  espèces  et  des  sédiments.  A  cet  effet,  un  dossier  présentant  la  solution
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d’aménagement compatible avec la franchissabilité des espèces cibles définies avec l’ONEMA sera
déposé auprès de la DDT en vue d’un aménagement avant l’échéance réglementaire de septembre
2018. Préalablement, l’ONEMA aura validé la solution retenue présentée dans le dossier. 

A défaut,  le  bénéficiaire  sera  mis  en  demeure  de  restaurer  la  franchissabilité  au  droit  de  son
ouvrage. Conformément à la loi pour la reconquête de la biodiversité, un report de 5 ans du délai
d’exécution des travaux pourra être accordé,  sous réserve d’une validation globale du projet de
restauration avant septembre 2018.
Par ailleurs,  l’aménagement réalisé durant l’été 2015 sans autorisation devra être démoli par le
propriétaire  dans  les  meilleurs  délais,  le  gérant  ayant  été  informé  de  son  caractère  totalement
infranchissable lors de la visite du 13 octobre 2015.

Rappel des prescriptions applicables aux piscicultures d’eau douce     :

La pisciculture doit  comporter  à l’amont et  à l’aval une grille  fixe et  permanente la délimitant
empêchant la libre circulation des poissons entre l’exploitation et le cours d’eau d’implantation. La
taille des mailles ou des ouvertures de la grille n’excède pas 10 millimètres. 
 
L’exploitant est tenu d’assurer le fonctionnement et l’entretien des ouvrages de prélèvement, des
dispositifs garantissant dans le lit du cours d’eau le débit minimal, des dispositifs de franchissement,
des dispositifs de suivi des débits ainsi que des grilles d’amont et d’aval. 
 
L’ouvrage de raccordement est équipé d’un dispositif de déconnexion muni d’un système de non-
retour. L’exploitant met en place un compteur d’eau sur la conduite d’alimentation ou dispose d’un
système ou d’une méthode d’évaluation des volumes prélevés.

Les  bassins  contenant  les  poissons  sont  conçus,  nettoyés  et  entretenus  de  manière  à  éviter  la
sédimentation excessive des matières en suspension. 

Les bassins de l’installation sont exploités de telle manière qu’ils puissent être vidés, nettoyés et
désinfectés ; ces opérations ne doivent pas avoir de conséquences nuisibles pour la vie aquatique et
le biotope de la rivière.

Article 13 : Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux

Le bénéficaire met en place tout système de mesure des débits dérivés et réservés. Il s’assure de leur
accessibilité à tout moment pour en permettre tout contrôle inopiné de la part de l’agent habilité.

Un système permettant la lecture rapide de ces débits sera installé.

Les volumes et débits prélevés seront consignés dans un outil à jour tenu à la disposition du service
police de l’eau.

L’exploitant met en place un programme de surveillance lui  permettant d’intervenir  dès que les
limites d’émissions de l’ensemble des paramètres visés à l’article 15 de l’arrêté du 1er avril 2008
sont ou risquent d’être dépassées.
Le programme d’autosurveillance prévoit  la fréquence et  les méthodes de mesure du paramètre
ammonium (NH4+) et du paramètre nitrites (NO2). La fréquence d’analyse de ce paramètre est d’au
moins  une fois  par  mois et  en période d’étiage d’au moins  tous  les 15 jours pour  NH4+. Ces
analyses peuvent être effectuées au moyen de dispositifs de mesures rapides.
 
Aucune  valeur  instantanée  ne  doit  dépasser  le  double  des  valeurs  limites  de  concentration  du
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dossier.
 
Une mesure de la différence de concentration des paramètres visés à l’article 15, point 5 de l’arrêté
du 1er avril 2008, entre l’eau à l’entrée de la pisciculture et l’eau en aval du point de rejet doit être
effectuée régulièrement par un laboratoire agréé. Le point de prélèvement à l’aval du point de rejet
est situé à une distance comprise entre 100 mètres et 300 mètres du point de rejet.
 
La fréquence des analyses par un laboratoire agréé des différents paramètres ne peut être inférieure
à une fois par an. La période d’étiage du cours d’eau sera privilégiée pour la réalisation de ces
analyses.
 
Les  résultats  des  analyses  effectuées  dans  le  cadre  des  contrôles  et  de  l’autosurveillance  sont
conservés pendant dix ans par l’exploitant et tenus à la disposition des services chargés de la police
de l’eau. 

Article 14 : Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident

I.- En cas de pollution accidentelle

En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de curage sont mises en œuvre.
Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin de permettre
au personnel compétent d'intervenir rapidement, selon le type de milieu pollué (sol ou eau). 

Le personnel est formé aux mesures d'intervention.

II.- En cas de risque de crue

Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d'alerte météorologique quant à un
risque de crue. Il procède notamment à la mise hors du champ d'inondation du matériel de chantier
et à l'évacuation du personnel de chantier.

Article 15 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences

Indépendamment  des  prescriptions  relatives  à  la  conception  des  aménagements,  le  bénéficiaire
prendra toutes les dispositions utiles afin de minimiser l’impact du chantier proprement dit sur l’état
de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques.

Il sera tenu de réparer sans délai les dégradations ou dommages du fait de l’exécution des travaux.

TITRE IV DISPOSITIONS FINALES

Article 16 : Publication et information des tiers

En application du 2° du I de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014 susvisé et, le cas échéant, de
l’article R.214-19 du code de l’environnement :
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• La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Savoie dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision ;

• Un extrait de la présente autorisation, indiquant notamment les motifs qui l’ont fondée ainsi
que les principales prescriptions auxquelles cette opération est soumise, est affiché pendant
une durée minimale d’un mois dans chacune des mairies consultées ;

• Un dossier sur l’opération autorisée est mis à la disposition du public à la préfecture de la
Savoie et à la mairie d’ Aix Les Bains pendant deux mois à compter de la publication du
présent arrêté ;

• Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation est publié par le
préfet  aux frais  du  demandeur,  en  caractères  apparents,  dans  un journal  diffusé dans  le
département de la Savoie ;

• La présente autorisation est mise à disposition du public par publication sur le site Internet
de la Préfecture de la Savoie pendant une durée d’au moins 1 an.

Ces affichages et publications mentionnent l’obligation, prévue au III de l’article 24 du décret du 1er

juillet 2014 susvisé, de notifier à peine d’irrecevabilité, tout recours administratif ou contentieux à
l’auteur de la décision et au bénéficiaire de la présente autorisation unique.

Article 17 : Voies et délais de recours

I.-  Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent en application de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014 susvisé :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux  mois à compter de sa notification ;

• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les
intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance précitée, dans un délai de deux mois à
compter de la dernière formalité accomplie.

II.- Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I., les tiers, personnes physiques ou
morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent déposer une réclamation auprès
de l’autorité administrative compétente,  à compter de la mise en service de l’installation ou de
l’ouvrage ou du début des travaux ou de l’activité, aux seules fins de contester l’insuffisance ou
l’inadaptation des prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients
ou des dangers que l’installation,  l’ouvrage,  le travail  ou l’activité présente pour le respect des
intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation,
pour y répondre de manière motivée.

Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article 18 du décret du 1er juillet 2014 susvisé.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai  de deux mois pour se
pourvoir contre cette décision. La date du dépôt de la réclamation à l’administration, constatée par
tous moyens, doit être établie à l’appui de la requête.
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III.- En cas de recours contentieux à l’encontre d’une autorisation unique, l’auteur du recours est
tenu, à peine d’irrecevabilité,  de notifier son recours à l’auteur de la décision et  au titulaire de
l’autorisation. Cette notification doit également être effectuée dans les mêmes conditions en cas de
demande tendant à l’annulation ou à la réformation d’une décision juridictionnelle concernant une
autorisation unique. L’auteur d’un recours administratif est également tenu de le notifier à peine
d’irrecevabilité  du  recours  contentieux qu’il  pourrait  intenter  ultérieurement  en  cas  de  rejet  du
recours administratif.

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec accusé de
réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours.

La notification du recours à l’auteur de la décision et, s’il y a lieu, au titulaire de l’autorisation est
réputée accomplie à la date d’envoi de la lettre recommandée avec avis de réception. Cette date est
établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux.

Article 18 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

le maire de la commune d’ Aix Les Bains,

le directeur départemental des territoires de la Savoie,

le chef de service de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques de la Savoie,

sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

A  Chambéry, le 19 janvier 2017

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation,

la secrétaire générale,

Juliette TRIGNAT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

                      SG/RH

 

ARRETE PREFECTORAL n°2017 - 0063

fixant la liste des postes éligibles à la

nouvelle bonification indiciaire 

 

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l'Etat ;

VU la  loi  n°91-73 du 18 janvier  1991  portant  dispositions  relatives  à  la  santé  publique et  aux
assurances sociales, et notamment son article 27 ;

VU l’ordonnance no 82-286 du 31 mars 1982 relative à l’exercice de fonctions à temps partiel pour
les fonctionnaires et agents des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère
administratif ; 

VU le décret no 91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification
indiciaire à certains personnels du ministère de l’équipement, du logement, des transports et de
l’espace ; 

VU  le  décret  no 2001-1161  du  7  décembre  2001  modifié  portant  déconcentration  de  décisions
relatives  à  l’attribution  de  la  nouvelle  bonification  indiciaire  dans  les  services  du  ministère  de
l’équipement, des transports et du logement, et notamment son article 3 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  13  décembre  2011  modifiant  l’arrêté  du  15  décembre  2009  portant
répartition de l’enveloppe de nouvelle bonification indiciaire dans certains services déconcentrés,
dans certains services techniques et dans certains services à compétence nationale du ministère de
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat, au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du
protocole Durafour ;

VU l’avis du comité technique du 27 mai et la réunion de concertation du 7 décembre 2016, relatifs
à la liste des postes éligibles à la nouvelle bonification indiciaire ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 9 novembre 2016, portant délégation de signature à M. Jean-
Pierre Lestoille, directeur départemental des territoires de la Savoie ;
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 A R R E T E

Article 1 : La liste des postes éligibles à compter du 1er janvier 2016 au titre des 6ème et 7ème
tranches de l’enveloppe DURAFOUR est fixée en annexe au présent arrêté.

Article 2 :  L’arrêté préfectoral n°2013-1144 du 18 novembre 2013, établissant la liste des postes
éligibles à la nouvelle bonification indiciaire, à compter du 1er janvier 2013 est abrogé.

Article 3 : M. le Directeur départemental des territoires de la Savoie est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

                                 

                                         Chambéry, le 27 janvier 2017

 

                                    Pour le Préfet et par délégation,

                      Le directeur départemental des territoires de la Savoie 
  

                                 Signé : Jean-Pierre LESTOILLE
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                              ANNEXE

Niveau de
l’emploi 

Désignation de l’emploi Service Nombre de points
attribués

Date  d’ouverture
du  droit  sur
l'emploi

A+ Adjoint  au  chef  de  service
habitat construction

SHC 36 2016

A Chef d'unité financement du
logement et ANAH

SHC 30 2009

A Chef d’unité ADS SPAT 30 2016

A Chargée de mission territorial SPAT 26 2009

A Chargé de mission territorial SPAT 26 2013

A Chargée d'études
connaissances et prospectives

territoriales

SEPT 20 2013

B Responsable unité moyens
généraux

SG 15 2009

B Responsable de l' unité
ressources humaines

SG 15 2013

B Référent juridique SG 15 2016

B Chargée de mission Contrôle
de gestion – CIC

SG 15 2016

B Chargé de mission
environnement et urbanisme

SEEF 15 2013

C Secrétaire de direction Direction 10 2009

C Gestionnaire RH SG 10 2009

C Répartiteur examens au
bureau éducation routière

SSR 10 2013
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Direction de la Reglementation
et des Services aux Usagers
Bureau de la Réglementation

                A R R E T E DRSU /BR / A 2017-29
                 PORTANT AGREMENT D'UN GARDE-PECHE PARTICULIER

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29.1 et R.15-33-24 à R.15-
33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L 437-13;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte
d’agrément ;

VU le décret du 30 août 2006 relatif au gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 17 janvier 2017 reconnaissant l’aptitude technique de
M. Éric ZIEGLER ;

VU la commission délivrée par M. David MAILLARD, président de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique (A.A.P.P.M.A) « Les Pêcheurs des Vallées du
Guiers et du Tiers » à M. Éric ZIEGLER par laquelle il lui confie la surveillance de ses
droits de pêche situés sur les communes d'Avressieux, Ayn, Belmont-Tramonet, La
Bridoire, Domessin, Dullin, Le Pont de Beauvoisin (38), Le Pont de Beauvoisin (73),
Romagnieu (38), Saint-Béron, Saint-Jean-d'Avelanne (38) et Verel de Montbel  ;

VU les éléments joints à la demande d’agrément attestant que ledemandeur dispose en
propre des droits de pêche ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture ;

A R R E T E
ARTICLE  1er     : M. Éric ZIEGLER, né le 18 avril 1972 à Fréjus (83), est agréé en
qualité de GARDE-PECHE PARTICULIER pour constater tous délits et
contraventions relatifs à la pêche en eau douce qui portent préjudice au détenteur des
droits de pêche qui l’emploie.

ARTICLE 2 : La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police
judiciaire est strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Éric ZIEGLER a été
commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas
compétence pour dresser procès-verbal. 

La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.
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ARTICLE 3  : Le présent agrément est valable pour une durée de CINQ ANS.

ARTICLE 4  : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Éric ZIEGLER doit prêter
serment devant le tribunal d'instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont
la surveillance lui a été confiée. 

ARTICLE  5  : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Éric ZIEGLER doit être
porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute personne qui en
fait la demande.

ARTICLE  6  : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

ARTICLE  7  : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter
de la date de sa notification, d’un recours gracieux auprès de la Préfecture de la Savoie,
ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie, du développement durable
et de l'énergie ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. L’exercice
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un
recours contentieux.

ARTICLE  8  :La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie est chargée de
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à M. Éric ZIEGLER et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et dont copie seratransmise au Directeur des
Archives départementales.

                                                                     Chambéry, le 25 janvier 2017
                                 
                                                                     Le préfet

Pour le préfet, par délégation
L'Attachée Chef de Bureau

Isabelle DUPASQUIER
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Direction de la Reglementation
et des Services aux Usagers
Bureau de la Réglementation

                A R R E T E DRSU /BR / A 2017-28
                 PORTANT AGREMENT D'UN GARDE-PECHE PARTICULIER

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29.1 et R.15-33-24 à R.15-
33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L 437-13;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte
d’agrément ;

VU le décret du 30 août 2006 relatif au gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 17 janvier 2017 reconnaissant l’aptitude technique de
M. Gilles GALLER ;

VU la commission délivrée par M. David MAILLARD, président de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique (A.A.P.P.M.A) « Les Pêcheurs des Vallées du
Guiers et du Tiers » à M. Gilles GALLER par laquelle il lui confie la surveillance de ses
droits de pêche situés sur les communes d'Avressieux, Ayn, Belmont-Tramonet, La
Bridoire, Domessin, Dullin, Le Pont de Beauvoisin (38), Le Pont de Beauvoisin (73),
Romagnieu (38), Saint-Béron, Saint-Jean-d'Avelanne (38) et Verel de Montbel  ;

VU les éléments joints à la demande d’agrément attestant que ledemandeur dispose en
propre des droits de pêche ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : M. Gilles GALLER, né le 25 février 1958 à Le Pont de Beauvoisin
(38), est agréé en qualité deGARDE-PECHE PARTICULIER pour constater tous
délits et contraventions relatifs à la pêche en eau douce quiportent préjudice au détenteur
des droits de pêche qui l’emploie.

ARTICLE 2 : La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police
judiciaire est strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Gilles GALLER a été
commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas
compétence pour dresser procès-verbal. 

La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.
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ARTICLE 3  : Le présent agrément est valable pour une durée de CINQ ANS.

ARTICLE 4  : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Gilles GALLERdoit prêter
serment devant le tribunal d'instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont
la surveillance lui a été confiée. 

ARTICLE  5  : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Gilles GALLER doit être
porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute personne qui en
fait la demande.

ARTICLE  6  : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

ARTICLE  7  : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter
de la date de sa notification, d’un recours gracieux auprès de la Préfecture de la Savoie,
ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie, du développement durable
et de l'énergie ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. L’exercice
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un
recours contentieux.

ARTICLE  8  :La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie est chargée de
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à M. Gilles GALLER et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et dont copie seratransmise au Directeur des
Archives départementales.

                                                                     Chambéry, le 25 janvier 2017
                                 
                                                                     Le préfet

Pour le préfet, par délégation
L'attachée, Chef de Bureau

Isabelle DUPASQUIER
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Direction de la Reglementation
et des Services aux Usagers
Bureau de la Réglementation

                A R R E T E DRSU /BR / A 2017-39
                 PORTANT AGREMENT D'UN GARDE-PECHE PARTICULIER

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29.1 et R.15-33-24 à R.15-
33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article L 437-13;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte
d’agrément ;

VU le décret du 30 août 2006 relatif au gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 16 janvier 2017 reconnaissant l’aptitude technique de
M. Mauro RUSSO ;

VU la commission délivrée par M. Jean-Marc GIRAUD, président de l'association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique (A.A.P.P.M.A) « La Gaule yennoise » à
M. Mauro RUSSO par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits de pêche situés sur
les communes de La Balme, Billième, La Chapelle-Saint-Martin, Jongieux, Loisieux,
Lucey, Meyrieux-Trouet, Saint-Jean-de-Chevelu, Saint-Paul-sur-Yenne, Saint-Pierre-de
Curtille, Traize, Verthemex et Yenne ;

VU les éléments joints à la demande d’agrément attestant que ledemandeur dispose en
propre des droits de pêche ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : M. Mauro RUSSO né le 17 avril 1952 à Varese (Italie) est agrééen
qualité de GARDE-PECHE PARTICULIER pour constater tous délits et
contraventions relatifs à la pêche en eau douce qui portent préjudice au détenteur des
droits de pêche qui l’emploie.

ARTICLE 2 : La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police
judiciaire est strictement limitée au territoire pour lequel Monsieur Mauro RUSSO a été
commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas
compétence pour dresser procès-verbal. 

La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission
annexée au présent arrêté.
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ARTICLE 3  : Le présent agrément est valable pour une durée de CINQ ANS.

ARTICLE 4  : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Mauro RUSSO doit prêter
serment devant le tribunal d'instance dans le ressort duquel se situent les territoires dont
la surveillance lui a été confiée. 

ARTICLE  5  : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Mauro RUSSO doit être
porteur en permanence du présent agrément et doit le présenter à toute personne qui en
fait la demande.

ARTICLE  6  : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Préfecture en cas de
cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son
employeur ou de la perte des droits du commettant.

ARTICLE  7  : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter
de la date de sa notification, d’un recours gracieux auprès de la Préfecture de la Savoie,
ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie, du développement durable
et de l'énergie ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. L’exercice
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un
recours contentieux.

ARTICLE  8  :La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie est chargée de
l’application du présent arrêté, qui sera notifié à M. MauroRUSSO et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et dont copie seratransmise au Directeur des
Archives départementales.

                                                                     Chambéry, le 26 janvier 2017
                                 
                                                                     Le préfet

Pour le préfet, par délégation
L'Attachée, Chef de Bureau

Isabelle DUPASQUIER
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             Préfecture
Direction de la réglementation 
  et des services aux usagers
Bureau de la réglementation

ARRETE N° DRSU/BR/A2017/30 portant agrément de
M. Grégoire LEROY, auto-école du Granier- LA RAVOIRE

           

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l'ordre national de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Grégoire LEROY reçue le 20 décembre 2016 en
vue d’être autorisé(e) à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur Grégoire LEROY est autorisé(e) à exploiter, sous le   n° E 02 073 0360 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière,  dénommé  « auto-école  du  Granier» et  situé  85  rue  Richelieu  –  73490  LA
RAVOIRE.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes  : 

B/B1 - AAC – AM – A1 – A2 – BE – B 96
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8 janvier
2001 susvisé.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 43 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article 10 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs.
 

Chambéry, le 18 janvier 2017

                 Le préfet, 
                  Pour le préfet et par délégation,

      La secrétaire générale,
      Signé Juliette TRIGNAT
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ARRETE N° DRSU/BR/A2017/37 portant modification de l'arrêté du 23 février 
2015 portant agrément du gardien de la fourrière de Saint Bon Tarentaise 
 
LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'ordre national de la légion d'honneur, 
 
 
VU le code de la route ; 
 
VU le décret n° 96-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route et relatif à 
l’immobilisation, à la mise en fourrière et à la destruction des véhicules 
terrestres à moteur ; 
 
VU l'arrêté en date du 23 février 2015 portant agrément de M. Stéphane 
PETRACIN en qualité de gardien de fourrière de la commune de Saint Bon 
Tarentaise ; 
 
VU l'arrêté  en date du 8 août 2016 portant création de la commune nouvelle de 
Courchevel ; 
 
VU la demande du maire de Courchevel en date du 19 janvier 2017 ; 
 
SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie 
 

A R R E T E 
 

Article 1er – L'article 1er de l'arrêté du 23 février 2015 susvisé est modifié 
ainsi qu'il suit : 
 
" Monsieur Stéphane PETRACIN, en résidence administrative à la police 
municipale de Courchevel, est agréé en qualité de gardien de fourrière pour une 
durée de trois ans à compter de la date du présent arrêté".  
 
Article 2 – L'article 2 de l'arrêté du 23 février 2015 susvisé est modifié ainsi 
qu'il suit : 
 
"Les installations de la fourrière située à Courchevel, rez-de-chaussée du 
parking souterrain des Lugeurs, rue des Lugeurs, sont agréées pour une période 
de trois ans, sous réserve qu’elles satisfassent aux dispositions applicables en 

 
Préfecture de la Savoie 

Direction de la 

Réglementation et des 
services aux usagers 

Bureau de la réglementation 

Affaire suivie par : 
Claire BESSE  

Tél. 04.79.75.51.13  

Fax : 04.79.75.50.83 

Courriel : pref-taxi 
@savoie.gouv.fr 
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matière de sécurité incendie. Elles doivent être clôturées et conformes aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables en la matière. 
 
L'exploitant devra réaliser un plan de stationnement des véhicules remisés qui 
devra : 
 
► décrire les moyens de secours dont dispose l'établissement ainsi que leur 
emplacement, 
 
► faire apparaître l'accessibilité aux moyens de secours depuis la voie de 
communication la plus proche ainsi que la position du poteau d'incendie en 
assurant la défense incendie du site".  
 
Le reste de l'arrêté est sans changement. 

  
Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le commandant 
du groupement de gendarmerie de la Savoie, le directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement Rhône Alpes (unité 
territoriale Savoie), sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 
présent arrêté dont une copie sera adressée au maire de Courchevel et à                  
M. Stéphane PETRACIN. 
 
 
              Chambéry, le 24 janvier 2017 
 
 
        Le préfet, 
            Pour le préfet et par délégation, 
         La secrétaire générale, 
                Signé Juliette TRIGNAT 
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PREFET DE LA SAVOIE

Préfecture
Cabinet du Préfet
Direction de la Sécurité Intérieure
et de la Protection Civile

ARRETE 
Portant interdiction de circulation des poids-lourds les plus

polluants dans la zone urbaine des Pays de Savoie et la zone Alpine

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d'honneur

VU la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseildu 5 septembre 2009
établissant un cadre pour la réception des véhicules à moteur, de leurs remorques et des
systèmes, des composants et des entités techniques ;

VU le code de l'environnement, notamment le livre II, titre II, relatif à l'air et à l'atmosphère ;

VU le code de la route, notamment les articles R 311-1, R 318-2, R 411-18, R 411-19
et R 411-29 ;

VU le code des transports, notamment l'article L 1214-37 ;

VU le code de la défense ;

VU le code de sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté interministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en
fonction de leur niveau d'émission de polluants atmosphériques en application de l'article
R 318-2 du code de la route ;

VU l'arrêté du 1er juillet 1954 modifié relatif à la réception des véhicules automobiles ;

VU l'arrêté interpréfectoral du 1er décembre 2014, relatif audéclenchement des procédures
préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant pour les départements de la région
Rhône-Alpes ;

CONSIDERANT qu'un épisode de pollution aux particules fines touche la zone urbaine Pays de
Savoie depuis le 20 janvier 2017 et la zone Alpine depuis le 21janvier 2017, les bassins d'air étant au
stade de l'alerte niveau 1 depuis le 22 janvier 2017 ; 

CONSIDERANT que les perspectives météorologiques et la situation anticyclonique ne permettent
pas d'envisager une amélioration significative à court terme ;

CONSIDERANT  les comptes-rendus "expert" d'Atmo Auvergne-Rhône-Alpes ;
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CONSIDERANT qu'il est nécessaire pour des motifs sanitaires, et pour faire face à cette situation, de
mettre en œuvre des mesures exceptionnelles et temporairesdans les zones les plus impactées par la
pollution conformément à l'article L.223-1 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que l'urgence des mesures à mettre en œuvre ne permet pas de recueillir
préalablement l'avis du CODERST ;

SUR proposition de Madame la Sous-préfète Directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er :

La circulation des poids-lourds d'un poids total en charge (PTAC) de plus de 7,5 tonnes, de classes
d'émissions de polluants atmosphériques strictement inférieures à la norme Euro 3, est interdite à
compter du 25 janvier 2017, 8 heures, dans les communes suivantes :

Zone urbaine Pays de Savoie :

Aiton, Aix-les-Bains, Albertville, Allondaz, Apremont, Arbin, Barberaz, Barby, Bassens, Bourgneuf,
Brison-Saint-Innocent, Césarches, Challes-les-Eaux, Chambéry, Chamousset, Châteauneuf, Chignin,
Cognin, Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier, Cruet, Drumettaz-Clarafond, Entrelacs, Francin, Fréterive,
Frontenex, Gilly-sur-Isère, Grésy-sur-Aix, Grésy-sur-Isère, Grignon, Jacob-Bellecombette, La Biolle,
La Chavanne, La Motte-Servolex, La Ravoire, Laissaud, Le Bourget-du-lac, Les Marches, Les
Mollettes, Marthod, Mercury, Méry, Montagnole, Montailleur, Monthion, Montmélian, Mouxy,
Myans, Notre-Dame-des-Millières, Pallud, Planaise, Plancherine, Pugny-Chatenod, Saint-Alban-
Leysse, Saint-Baldoph, Saint-Jean-d'Arvey, Saint-Jean-de-la-Porte, Saint-Jeoire-Prieuré, Saint-Pierre-
d'Albigny, Saint-Sulpice, Saint-Vital, Sainte-Hélène-du-lac, Sainte-Hélène-sur-Isère, Sonnaz,
Thénésol, Tournon, Tresserve, Ugine, Venthon, Vérel-Pragondran, Verrens-Arvey, Vimines, Viviers-
du-Lac, Voglans.

Zone Alpine Savoie :

Aiguebelette-le-Lac, Aillon-le-Jeune, Aillon-le-Vieux, Albiez-le-Jeune, Albiez-Montrond, Arith,
Arvillard, Attignat-Oncin, Aussois, Avressieux, Avrieux, Ayn, Beaufort, Bellecombe-en-Bauges,
Belmont-Tramonet, Bessans, Betton-Bettonet, Billième, Bonneval-sur-Arc, Bonvillard, Bourdeau,
Bourget-en-Huile, Bozel, Chamoux-sur-Gelon, Champagneux, Champagny-en-Vanoise,
Champlaurent, Chanaz, Chindrieux, Cléry, Cohennoz, Conjux, Corbel, Courchevel, Crest-Voland,
Curienne, Détrier, Domessin, Doucy-en-Bauges, Dullin, Ecole, Entrelacs, Entremont-le-Vieux, Etable,
Flumet, Fontcouverte-la Toussuire, Gerbaix, Gresin, Hauteluce, Hauteville, Jarsy, Jongieux, La
Balme, La Bauche, La Bridoire, La Chapelle-Blanche, La Chapelle-du-Mont-du-Chat, La Chapelle-
Saint-Martin, La Compôte, La Croix-de-la-Rochette, La Giettaz, La Motte-en-Bauges, La Rochette,
La Table, La Thuile, La Trinité, Le Châtelard, Le Noyer, Le Pont-de-Beauvoisin, Le Pontet, Le
Verneil, Lépin-le-Lac, Les Allues, Les Avanchers-Valmorel, Les Belleville, Les Déserts, Lescheraines,
Les Echelles, Loisieux, Lucey, Marcieux, Meyrieux-Trouet, Montcel, Montendry, Montvalezan, Motz,
Nances, Notre-Dame-de-Bellecombe, Novalaise, Ontex, Peisey-Nancroix, Planay, Pralognan-la-
Vanoise, Presle, Puygros, Queige, Rochefort, Rotherens, Ruffieux, Saint-Alban-de-Montbel, Saint-
Alban-des-Villards, Saint-Béron, Saint-Cassin, Saint-Christophe-La-Grotte, Saint-Colomban-des-
Villards, Saint-Franc, Saint-François-de-Sales, Saint-François-Longchamp, Saint-Genix-sur-Guiers,
Saint-Jean-d'Arves, Saint-Jean-de-Belleville, Saint-Jean-de-Chevelu, Saint-Jean-de-Couz, Saint-
Maurice-de-Rotherens, Saint-Nicolas-la-Chapelle, Saint-Offenge, Saint-Ours, Saint-Pancrace, Saint-
Paul sur Yenne, Saint-Pierre-d'Alvey, Saint-Pierre-d'Entremont, Saint-Pierre-de-Curtille, Saint-Pierre-
de-Genebroz, Saint-Pierre-de-Soucy, Saint-Sorlin-d'Arves, Saint-Thibaud-de-Couz, Sainte-Foy-

PREFECTURE DE LA SAVOIE – B.P. 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX – STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2017-01-24-001 - Arrêté préfectoral portant interdiction de circulation des poids-lourds les plus polluants dans la zone
urbaine des Pays de Savoie et de la zone alpine 104



Tarentaise, Sainte-Marie-d'Alvey, Sainte-Reine, Serrières-en-Chautagne, Thoiry, Tignes, Traize,
Trévignin, Val Cenis, Val-d'Isère, Verel-de-Montbel, Verthemex, Villard-d'Héry, Villard-Léger, Villard-
Sallet, Villard-sur-Doron, Villarembert, Villarodin-Bourget, Villaroger, Villaroux, Vions, Yenne.

Article 2 :

Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas aux véhicules suivants :

- Les véhicules ayant fait l'objet d'un post-équipement permettant des émissions conformes aux
exigences pour les PM10 des classes Euro III ou supérieures,
- les véhicules utilisés par les forces armées, la protection civile, les services de lutte contre l'incendie
et les services responsables du maintien de l'ordre,
- les véhicules destinés à contribuer à l'exécution de services publics ou de services d'urgence afin de
répondre à des besoins collectifs immédiats,
- les véhicules intervenants pour faire face aux conséquences d'une situation de crise telle qu'une
catastrophe naturelle ou d'évènements ou phénomènes climatiques ou naturels exceptionnels tels que
sécheresse, inondation, chutes de neige,
- les véhicules intervenant pour prévenir un risque lié à un accident grave ou un sinistre de nature à
porter atteinte à la vie ou à l'intégrité des personnes, aux biens ou à l'environnement,
- les véhicules intervenant pour répondre à des besoins indispensables ou urgents à la suite d'un
évènement imprévu tel qu'une panne de réseau électrique, une panne de chauffage dans un
établissement hospitalier ou d'une rupture de canalisation d'eau,
- les véhicules transportant des animaux vivants,
- les véhicules justifiant de l'utilisation sur leur parcours du service d'autoroute ferroviaire entre Aiton
et Orbassano,
- les véhicules de collecte de lait. 

Article 3 :

Madame la Sous-préfète Directrice de cabinet, Monsieur le Directeur départemental des territoires,
Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique, Monsieur le Commandant du
groupement de gendarmerie départementale, sont chargés ence qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et dont
copie sera adressée à :

Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône,
Madame  la Secrétaire générale de la préfecture,
Monsieur le Sous-préfet d'Albertville,
Monsieur le Sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne,
Madame la Directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement,
Monsieur le Président du conseil départemental,
Monsieur le Directeur interdépartemental des routes centre-Est,
Mesdames et Messieurs les Maires des communes concernés,
Monsieur le Directeur de la SFTRF,
Madame la Directrice de l'AREA,
Monsieur le Président de la fédération du BTP de la Savoie,
Monsieur le Président de la CCI de la Savoie,
Monsieur le Président de la CMA de la Savoie
Monsieur le Président de la CAPEB de Savoie,
Monsieur le Président de la FTNR de Savoie. 

Chambéry, le 24 janvier 2017

      Signé  Denis LABBÉ
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PREFECTURE DE SAVOIE 

 
MINISTERE DU TRAVAIL,  DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  ET  DU DIALOGUE SOCIAL 
 

 

 

DIRECCTE Rhône-Alpes 

Unité départementale de Savoie 

 Service IAE 
 

 
 

 

 

- A  R  R  E  T  E  - 
 

            Reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production (S.C.O.P.) 
 

 

 

 

Le préfet de la Savoie, Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur 
 

Par délégation 

 

Le responsable de l’Unité territoriale de la Savoie, DIRECCTE, Rhône-Alpes 
 

                                     
VU la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération, modifiée par la loi n° 92-
643 du 13 juillet 1992, relative à la modernisation des entreprises coopératives,  
 
VU la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, modifiée par la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 susvisée,  
 
VU la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives, 
 
VU le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif, 
 
VU le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 
Coopérative Ouvrière de Production, 
 
VU le nouveau code des marchés publics et notamment les articles 54 et 89, 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, 
 
VU l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production 
en date du 16 octobre 2015, 
 
VU la demande de la société, tendant à obtenir le statut de Société Coopérative Ouvrière de 
Production, 
  
Considérant que la Société remplit les conditions légales pour bénéficier du statut de SCOP, 

 

 
 

           A R R E T E 
 
 
Article 1er : 
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2 

 
La société Oxalis sise 603 boulevard Président Wilson, 73 100 Aix les bains est habilitée à prendre 
l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou de Société Coopérative de 
Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « SCOP », ainsi qu’à prétendre au bénéfice 
des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives 
Ouvrières  de Production. 
 
 
Article 2 : 
Cette même société pourra prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les articles 54 et 89 du 
nouveau code des marchés publics. 
 
Article 3 : 
L’habilitation , accordée en vertu du présent arrêté, à la société Oxalis est valable sous réserve des 
dispositions des articles 2 et 4 du décret n°93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de 
la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce et des sociétés et 
jusqu’à radiation ou nullité prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même 
texte. 
 
Article 2 : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Prefecture et Monsieur le Responsable de l’Unité départementale 
de Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Savoie. 
 
 
 
 
            Fait à Chambéry, le  23 janvier 2017 
 
            P/Le Préfet et par délégation,  
 
            P/ Le DIRECCTE et par délégation, 

                                                 P/le Responsable de l’Unité départementale 

                                                                                                           de la Savoie, 

             

 

 

   
 
   

 

 

 

 

      

Voies de recours: 

La présente décision est susceptible d’être contestée dans un délai de 2 mois après sa notification en exerçant : 

 - soit : un recours gracieux formulé à : Monsieur  le Préfet du Département de la Savoie, 

-  Et/ou : un recours hiérarchique devant le Ministre du Travail, de l’Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social, 

- Et/ou: un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Carré Curial – 73018 CHAMBERY CEDEX – accueil téléphonique: 04 79 60 70 00 – télécopie : 04.79.33.19.75 

ARRÊTÉ PREFECTORAL 

UD DIRECCTE 73 N° 73-01-2017 

 

Portant dérogation aux dispositions du code du 

travail instituant le repos dominical des salariés 

 

 

LE PREFET DE LA SAVOIE, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L 3132-20 et suivants, 

 

Vu la demande présentée le 20 décembre 2016 par laquelle l’agence immobilière NEXITY MOUTIERS (56 Rue 
Basse de la gare, BP 45 – 73602 MOUTIERS cedex en sa qualité de gestionnaire de copropriétés sollicite au nom 
des syndicats des copropriétés La Porte de Courchevel d'une part et La Croix de Verdon d'autre part sises 
respectivement Rue des Tovets et Rue du Marquis à COURCHEVEL (St BON TARENTAISE 73120) 
l'autorisation de déroger au repos dominical des salariés affectés au gardiennage et à l'entretien des copropriétés 
précitées  pour la période du 18 décembre 2016 au 24 avril 2017, 

Vu les dispositions de la Convention Collective Nationale des  gardiens, concierges et employés d'immeubles et 
notamment son avenant départemental "Savoie" du 03 mars 1982, 

Considérant que le repos simultané le dimanche durant la saison touristique hivernale de tous les salariés affectés 
au gardiennage et à l'entretien des copropriétés ne permettrait pas d'assurer la permanence des opérations de 
déneigement des issues et voies d'accès notamment pour les services de secours, d'évacuation des ordures 
ménagères, de surveillance des ascenseurs et autres missions participant à la sécurité des occupants et qu'il en 
résulterait un préjudice pour ces derniers,  

Arrête : 

Article 1 – Les syndicats des copropriétés La Porte de Courchevel d'une part et La Croix de Verdon d'autre part 
sont autorisés à déroger au repos dominical des salariés affectés au gardiennage et à l'entretien de leurs bâtiments 
du 18 décembre 2016 au 24 avril 2017, 

 Article 2  - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : 

 a) un autre jour que le dimanche à tout le personnel de l'établissement  

 b) du dimanche midi au lundi midi  

 c) le dimanche après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par 
roulement à tout ou partie du personnel.  

Les salariés devront bénéficier des contreparties et garanties prévues par les conventions et accords applicables.  

Direction régionale des  
entreprises, de la  
concurrence, de la  
consommation, du travail  
et de l’emploi 
 
Unité départementale de la Savoie 
SCT   
 
rhona-ut73.travail-dimanche@direccte.gouv.fr 
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Article 3  - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non-respect de la réglementation. 

 

Article 4  - La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie, le maire de Courchevel, le Directeur de l’Unité 
départementale de la DIRECCTE, le Commandant du Groupement de la Gendarmerie de la Savoie et tous les 
agents qualifiés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire 
sera adressé au requérant. 

 

Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  

 

 

 

Chambéry, le 18 janvier 2017 

 

Pour le Préfet, par subdélégation du DIRECCTE 

et par empêchement du directeur de l’Unité départementale 

Le directeur adjoint, 

 

Jean-Paul BOUCHARD 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VOIES DE RECOURS 

 
Cette décision peut faire l'objet dans les deux mois suivant sa notification d’un recours : 
 
- hiérarchique par courrier motivé adressé à Madame la ministre du travail, DGT- Sous-Direction des relations individuelles et collectives du 
travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15  
 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  
 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

 

 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP267303428 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1 janvier 2016 à l'organisme C.I.A.S. District de Chautagne, 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le13 septembre 2016 , par Madame BRIGITTE 

COCHET en qualité de Directrice,  

Vu l’autorisation du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme C.I.A.S. DISTRICT DE CHAUTAGNE, dont l'établissement principal est situé 210 

route d'Aix-les-Bains 73310 CHINDRIEUX est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
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Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Chambéry,  le 10 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP267303428 

N° SIREN 267303428 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

 

Vu l'agrément en date du 1 janvier 2016 à l'organisme C.I.A.S. District de Chautagne ; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Savoie en date du 1 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 13 septembre 2016 par Madame BRIGITTE COCHET en qualité de Directrice, 

pour l'organisme C.I.A.S. District de Chautagne dont l'établissement principal est situé 210 route 

d'Aix-les-Bains 73310 CHINDRIEUX et enregistré sous le N° SAP267303428 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 
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Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 10 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP304428204 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1er janvier 2012 à l'organisme ADMR BOZEL, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET,  directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR BOZEL, dont l'établissement principal est situé Rue de Bellegarde 73350 

BOZEL est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
  janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP304428204 

N° SIREN 304428204 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
  janvier 2012 à l'organisme ADMR BOZEL; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR BOZEL dont l'établissement principal est 

situé Rue de Bellegarde 73350 BOZEL et enregistré sous le N° SAP304428204 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 
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•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP306985979 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR ORELLE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 20 octobre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR ORELLE, dont l'établissement principal est situé ORELLE 73140 ORELLE 

est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article             

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP306985979 

N° SIREN 306985979 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR ORELLE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 20 octobre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur fédéral 

de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR ORELLE dont l'établissement principal est situé 

ORELLE 73140 ORELLE et enregistré sous le N° SAP306985979 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP308710862 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR MONTMELIAN, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR MONTMELIAN, dont l'établissement principal est situé 20, rue Docteur 

Veyrat 73800 MONTMELIAN est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP308710862 

N° SIREN 308710862 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR MONTMELIAN; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR MONTMELIAN dont l'établissement 

principal est situé 20, rue Docteur Veyrat 73800 MONTMELIAN et enregistré sous le N° SAP308710862 pour 

les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP312177702 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR AIME, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 26 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR AIME, dont l'établissement principal est situé 94 Grande Rue 73210 AIME 

est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

 

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-12-007 - Sap312177702 arr 20170101
ADMR AIME

142



•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article             

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP312177702 

N° SIREN 312177702 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR AIME; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 26 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR AIME dont l'établissement principal est 

situé 94 Grande Rue 73210 AIME et enregistré sous le N° SAP312177702 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP312665045 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR ST GENIX SUR GUIERS, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR ST GENIX SUR GUIERS, dont l'établissement principal est situé Route de 

Pigneux 73240 ST GENIX SUR GUIERS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP312665045 

N° SIREN 312665045 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR ST GENIX SUR GUIERS; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR ST GENIX SUR GUIERS dont 

l'établissement principal est situé Route de Pigneux 73240 ST GENIX SUR GUIERS et enregistré sous       

le N° SAP312665045 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP316314285 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR COEUR DES BAUGES, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR COEUR DES BAUGES, dont l'établissement principal est situé Résidence  

M Perrier 73630 LE CHATELARD est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-17-006 - Sap316314285 arr 20170101
ADMR COEUR DES BAUGES

156



73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie

73-2017-01-17-007

Sap316314285 decl 20170101

ADMR COEUR DES BAUGES

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-17-007 - Sap316314285 decl 20170101
ADMR COEUR DES BAUGES

157



 

PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP316314285 

N° SIREN 316314285 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR COEUR DES BAUGES; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR COEUR DES BAUGES dont 

l'établissement principal est situé Résidence M Perrier 73630 LE CHATELARD et enregistré sous            

le N° SAP316314285 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 
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•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP318517885 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR ALBENS, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR ALBENS, dont l'établissement principal est situé rue Ceneselli 73410 

ALBENS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P /le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP318517885 

N° SIREN 318517885 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR ALBENS; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR ALBENS dont l'établissement principal 

est situé rue Ceneselli 73410 ALBENS et enregistré sous le N° SAP318517885 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP327126926 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR LE GRAND COIN, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR LE GRAND COIN, dont l'établissement principal est situé CEDEX 740 

73300 HERMILLON est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article             

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP327126926 

N° SIREN 327126926 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR LE GRAND COIN; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR LE GRAND COIN dont l'établissement 

principal est situé CEDEX 740 73300 HERMILLON et enregistré sous le N° SAP327126926 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP329087902 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR VAL D'ARLY, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR VAL D'ARLY, dont l'établissement principal est situé Centre Social la 

Giettaz 73590 FLUMET est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP329087902 

N° SIREN 329087902 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er 

janvier 2012 à l'organisme ADMR VAL D'ARLY; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR VAL D'ARLY dont l'établissement 

principal est situé Centre Social la Giettaz 73590 FLUMET et enregistré sous le N° SAP329087902 pour les 

activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP344295357 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR DE VALLOIRE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 20 octobre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR DE VALLOIRE, dont l'établissement principal est situé Mairie 73450 

VALLOIRE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP344295357 

N° SIREN 344295357 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 
Vu l'agrément en date du 1

er 
janvier 2012 à l'organisme ADMR DE VALLOIRE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 
Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 20 octobre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur fédéral 

de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR DE VALLOIRE dont l'établissement principal est 

situé Mairie 73450 VALLOIRE et enregistré sous le N° SAP344295357 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 
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•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Chambéry, le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

le directeur de l'Unité territoriale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP350064614 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er 

 janvier 2016 à l'organisme ADMR L'ARVAN, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

 

Vu l’autorisation du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR L'ARVAN, dont l'établissement principal est situé 192 avenue des Clapeys 

73300 ST JEAN DE MAURIENNE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
  janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
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chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 10 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP350064614 

N° SIREN 350064614 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
  janvier 2016 à l'organisme ADMR L'ARVAN; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR L'ARVAN dont l'établissement principal 

est situé 192 avenue des Clapeys 73300 ST JEAN DE MAURIENNE et enregistré sous le N° SAP350064614 

pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 10 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP380689398 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR NOVALAISE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR NOVALAISE, dont l'établissement principal est situé Route du Lac 73470 

NOVALAISE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP380689398 

N° SIREN 380689398 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR NOVALAISE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR NOVALAISE dont l'établissement 

principal est situé Route du Lac 73470 NOVALAISE et enregistré sous le N° SAP380689398 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP380875898 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR EPIERRE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR EPIERRE, dont l'établissement principal est situé Mairie 73220 EPIERRE 

est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP380875898 

N° SIREN 380875898 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR EPIERRE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR EPIERRE dont l'établissement principal 

est situé Mairie 73220 EPIERRE et enregistré sous le N° SAP380875898 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP384429817 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR PORTE DE CHARTREUSE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, 

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR PORTE DE CHARTREUSE, dont l'établissement principal est situé 160 

chemin de la Plaine 73490 LA RAVOIRE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP384429817 

N° SIREN 384429817 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR PORTE DE CHARTREUSE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADM de Savoie, pour l'organisme ADMR PORTE DE CHARTREUSE dont 

l'établissement principal est situé 160 chemin de la Plaine 73490 LA RAVOIRE et enregistré sous            

le N° SAP384429817 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP392068094 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR PORTE DE MAURIENNE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 20 octobre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR PORTE DE MAURIENNE, dont l'établissement principal est situé       

Chef Lieu 73220 RANDENS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP392068094 

N° SIREN 392068094 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR PORTE DE MAURIENNE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 20 octobre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur fédéral 

de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR PORTE DE MAURIENNE dont l'établissement 

principal est situé Chef-Lieu 73220 RANDENS et enregistré sous le N° SAP392068094 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 
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•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP441899523 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR DU PLATEAU DE LA LEYSSE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR DU PLATEAU DE LA LEYSSE, dont l'établissement principal est situé 

Maison de l'Environnement 73230 ST JEAN D ARVEY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er 

janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-13-015 - Sap441899523 arr 20170101
ADMR DU PLATEAU DE LA LEYSSE

219



73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie

73-2017-01-13-016

Sap441899523 decl 20170101

ADMR DU PLATEAU DE LA LEYSSE

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-13-016 - Sap441899523 decl 20170101
ADMR DU PLATEAU DE LA LEYSSE

220



 

PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP441899523 

N° SIREN 441899523 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR DU PLATEAU DE LA LEYSSE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR DU PLATEAU DE LA LEYSSE dont 

l'établissement principal est situé Maison de l'Environnement 73230 ST JEAN D ARVEY et enregistré sous le 

N° SAP441899523 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP447535196 

N° SIREN 447535196 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 19 janvier 2017 par Monsieur Xavier Duché en qualité de Gérant, pour 

l'organisme Tracer Sa Voie dont l'établissement principal est situé 179 rue de la Soierie  73160 COGNIN et 

enregistré sous le N° SAP447535196 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 23 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP447712837 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR RELAIS, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR RELAIS, dont l'établissement principal est situé Chemin de la Plaine     

73491 LA RAVOIRE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP447712837 

N° SIREN 447712837 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR RELAIS; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR RELAIS dont l'établissement principal est 

situé Chemin de la Plaine 73491 LA RAVOIRE et enregistré sous le N° SAP447712837 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 17 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP480444371 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1 janvier 2016 à l'organisme LES P'TITS BOULOTS, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Madame Anita 

EGGERMONT en qualité de gérante,  

 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme LES P'TITS BOULOTS, dont l'établissement principal est situé LA SARRAZ 

BATIMENT A 73100 GRESY SUR AIX est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 6 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP480444371 

N° SIREN 480444371 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1 janvier 2016 à l'organisme LES P'TITS BOULOTS; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Savoie en date du 27 septembre 2016, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Madame Anita EGGERMONT en qualité de gérante, 

pour l'organisme LES P'TITS BOULOTS dont l'établissement principal est situé LA SARRAZ BATIMENT A 

73100 GRESY SUR AIX et enregistré sous le N° SAP480444371 pour les activités suivantes : 

 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

 

 

 

 

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-06-007 - Sap480444371 decl 20170105
LES P'TITS BOULOTS

235



 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités. 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 6 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP480785633 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR ENTRE LAC ET MONTAGNES, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR ENTRE LAC ET MONTAGNES, dont l'établissement principal est situé 

MOUXY Place de l'Eglise 73100 MOUXY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
  janvier 

2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP480785633 

N° SIREN 480785633 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er 

janvier 2012 à l'organisme ADMR ENTRE LAC ET MONTAGNES; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADM de Savoie, pour l'organisme ADMR ENTRE LAC ET MONTAGNES dont 

l'établissement principal est situé MOUXY Place de l'Eglise 73100 MOUXY et enregistré sous                

le N° SAP480785633 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP494884083 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR L'ALBANNE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR L'ALBANNE, dont l'établissement principal est situé 160 chemin de la Plaine 

73490 LA RAVOIRE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-13-009 - Sap494884083 arr 20170101
ADMR L'ALBANNE

245



73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie

73-2017-01-13-010

Sap494884083 decl 20170101

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-13-010 - Sap494884083 decl 20170101 246



 

PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP494884083 

N° SIREN 494884083 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR L'ALBANNE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR L'ALBANNE dont l'établissement 

principal est situé 160 chemin de la Plaine 73490 LA RAVOIRE et enregistré sous le N° SAP494884083 pour 

les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP500840566 

N° SIREN 500840566 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 9 décembre 2016 par Monsieur Franckie PERIOCHE en qualité d’entrepreneur, 

pour l'organisme PERIOCHE Franckie dont l'établissement principal est situé 249 rue du genevois 73000 

CHAMBERY et enregistré sous le N° SAP500840566 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Chambéry, le 30 décembre 2016 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP513943126 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail ; 

Vu la demande d'agrément présentée le 10 novembre 2016, par Monsieur Franck LAGARD-MERMET en qualité 

de directeur fédéral de la Fédération ADMR de SAVOIE,  

 

Le préfet de la Savoie 

 

Arrête : 

 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR BASSIN CHAMBERIEN, dont l'établissement principal est situé Chemin de 

la Plaine BP 39 73490 LA RAVOIRE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 27 décembre 2016 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Chambéry, le 3 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP513943126 

N° SIREN 513943126 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l'agrément en date du 6 mai 2010 à l'organisme ADMR BASSIN CHAMBERIEN, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 10 novembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET en qualité de 

directeur fédéral de la Fédération ADMR de SAVOIE, pour l'organisme ADMR BASSIN CHAMBERIEN 

dont l'établissement principal est situé Chemin de la Plaine BP 39 73490 LA RAVOIRE et enregistré sous le 

N° SAP513943126 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Téléassistance et Visio assistance (Mode prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 
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Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry, le 3 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

 
Carré Curial 

73018 Chambéry Cedex 

Téléphone : 04 79 60 70 04  
rhona-ut73.dt-ansp@direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP523142073 

N° SIREN 523142073 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 22 novembre 2016 par Madame Véronique ZANARDO en qualité de directrice, 

pour l'organisme Régie de Territoire du Coeur de Savoie dont l'établissement principal est situé 88 avenue du 

Grand Arc 73250 ST PIERRE D ALBIGNY et enregistré sous le N° SAP523142073 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve de la mise en place d’une comptabilité séparée pour permettre de facturer séparément les activités 

de services à la personne et les autres activités, la régie de quartier bénéficie de la dérogation à la condition 

d’activité exclusive. En conséquence, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles      

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 23 novembre 2016 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP776430563 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR AIGUEBLANCHE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 18 août 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR AIGUEBLANCHE, dont l'établissement principal est situé 317  Grande 

RUE 73260 AIGUEBLANCHE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article             

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP776430563 

N° SIREN 776430563 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR AIGUEBLANCHE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 18 août 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur fédéral de 

la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR AIGUEBLANCHE dont l'établissement principal est 

situé 317  Grande Rue 73260 AIGUEBLANCHE et enregistré sous le N° SAP776430563 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 
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•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP776451106 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1, 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR BOURG ST MAURICE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, 

 

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR BOURG ST MAURICE, dont l'établissement principal est situé 123, rue La 

Bourgeat 73700 BOURG ST MAURICE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article             

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-12-009 - Sap776451106 arr 20170101
ADMR BOURG ST MAURICE

269



73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie

73-2017-01-12-010

Sap776451106 decl 20170101

ADMR BOURG ST MAURICE

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-12-010 - Sap776451106 decl 20170101
ADMR BOURG ST MAURICE

270



 

PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP776451106 

N° SIREN 776451106 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR BOURG ST MAURICE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR BOURG ST MAURICE dont 

l'établissement principal est situé 123, rue La Bourgeat 73700 BOURG ST MAURICE et enregistré sous     

le N° SAP776451106 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP776453920 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR CHALLES LES EAUX, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR CHALLES LES EAUX, dont l'établissement principal est situé 213 chemin 

des Frasses 73190 ST JEOIRE PRIEURE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP776453920 

N° SIREN 776453920 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR CHALLES LES EAUX; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR CHALLES LES EAUX dont 

l'établissement principal est situé 213 chemin des Frasses 73190 ST JEOIRE PRIEURE et enregistré sous le 

N° SAP776453920 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 12 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP776473605 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme FEDERATION ADMR, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 20 octobre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme FEDERATION ADMR, dont l'établissement principal est situé Chemin de la Plaine 

73491 LA RAVOIRE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP776473605 

N° SIREN 776473605 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme FEDERATION ADMR; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 20 octobre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur fédéral 

de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme FEDERATION ADMR dont l'établissement principal est 

situé Chemin de la Plaine 73491 LA RAVOIRE et enregistré sous le N° SAP776473605 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 
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•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP776493405 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
  janvier 2016 à l'organisme ADMR DU THIERS AU GUIERS, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, 

Vu l’autorisation du Conseil départemental de la Savoie le 27 septembre 2016, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR DU THIERS AU GUIERS, dont l'établissement principal est situé MAIRIE 

73520 ST BERON est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er  janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 10 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP776493405 

N° SIREN 776493405 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
  janvier 2016 à l'organisme ADMR DU THIERS AU GUIERS; 

Vu l'autorisation du conseil départemental de la Savoie en date du 27 septembre 2016, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR DU THIERS AU GUIERS dont 

l'établissement principal est situé MAIRIE 73520 ST BERON et enregistré sous le N° SAP776493405 pour les 

activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 
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•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 10 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP776500696 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR LA MAURIENNAISE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR LA MAURIENNAISE, dont l'établissement principal est situé MAIRIE 

73870 ST JULIEN MONT DENIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP776500696 

N° SIREN 776500696 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR LA MAURIENNAISE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR LA MAURIENNAISE dont 

l'établissement principal est situé MAIRIE 73870 ST JULIEN MONT DENIS et enregistré sous              

le N° SAP776500696 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 13 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 

 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP776503773 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
  janvier 2016 à l'organisme ADMR ST PIERRE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation du Conseil départemental de Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR ST PIERRE, dont l'établissement principal est situé MAIRIE 73800 CRUET 

est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
  janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

 

73_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Savoie
- 73-2017-01-10-011 - Sap776503773 arr 20170101
ADMR ST PIERRE

302



•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 10 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP776503773 

N° SIREN 776503773 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1 janvier 2016 à l'organisme ADMR ST PIERRE; 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR ST PIERRE dont l'établissement principal 

est situé MAIRIE 73800 CRUET et enregistré sous le N° SAP776503773 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

et mandataire) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire et mandataire) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire) 
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•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 

mandataire) 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

 

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire et 

mandataire) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire et mandataire) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 

 

 

Fait à Chambéry,  le 10 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP776514309 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR YENNE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie le 1
er
 janvier 2012, 

Le préfet de la Savoie, 

Arrête : 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR YENNE, dont l'établissement principal est situé 2 Fg des Capucins 73170 

YENNE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
 janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (uniquement en mode prestataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (uniquement en mode prestataire) -  (73) 
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Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP776514309 

N° SIREN 776514309 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2; 

Vu l'agrément en date du 1
er
 janvier 2012 à l'organisme ADMR YENNE; 

Vu l'autorisation tacite du conseil départemental de la Savoie en date du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 27 septembre 2016 par Monsieur Franck LAGARD-MERMET, directeur 

fédéral de la Fédération ADMR de Savoie, pour l'organisme ADMR YENNE dont l'établissement principal est 

situé 2 Fg des Capucins 73170 YENNE et enregistré sous le N° SAP776514309 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement) 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire uniquement) 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement) 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement) 

•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) (Mode prestataire uniquement) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 

prestataire uniquement) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 

uniquement) 
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement) 

 

 

 

Activités soumises à agrément de l'État :  
 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental :  
 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 

uniquement) - (73) 

•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (73) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités 

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 

l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Chambéry,  le 16 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 CHAMBERY CEDEX 

 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP788243434 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 

D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail, 

Vu l'agrément du 1
er
  janvier 2016 à l'organisme ADMR LA CHAMBRE, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 27 septembre 2016, par Monsieur Franck 

LAGARD-MERMET, Directeur fédéral de la Fédération ADMR de Savoie,  

Vu l’autorisation du Conseil départemental de la Savoie du 1
er
 janvier 2012, 

 

Le préfet de la Savoie, 

 

Arrête : 

 

Article 1er 

 

L'agrément de l'organisme ADMR LA CHAMBRE, dont l'établissement principal est situé Place de la Liberté 

73130 LA CHAMBRE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1
er
  janvier 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus 

tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
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Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (mode P,M) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) (mode P,M) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (73) 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 

de son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail. 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et 

L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 

droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 

autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article            

L. 7232-1-2). 
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Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Savoie ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 

Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 10 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité territoriale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA SAVOIE 
 

Carré Curial 

73018 Chambéry Cedex 

Téléphone : 04 79 60 70 04  

rhona-ut73.dt-ansp@direccte.gouv.fr 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP823695291 

N° SIREN 823695291 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 24 novembre 2016 par Madame Marion VAUDOIS en qualité de Gérante, pour 

l'organisme VAUDOIS Marion dont l'établissement principal est situé Chalet de la pointe de l'Aliet Moulin 

73210 PEISEY NANCROIX et enregistré sous le N° SAP823695291 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Chambéry,  le 24 novembre 2016 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP824032700 

N° SIREN 824032700 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 5 décembre 2016 par Monsieur François NOVEL en qualité de Gérant, pour 

l'organisme NONO MULTISERVICES dont l'établissement principal est situé Les Prés 73370 BOURDEAU et 

enregistré sous le N° SAP824032700 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement) 

•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 9 décembre 2016 

Pour le Préfet et par délégation,  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie,  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP824449441 

N° SIREN 824449441 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 31 décembre 2016 par Madame Anna GIACOBONE en qualité d’entrepreneur, 

pour l'organisme GIACOBONE Anna dont l'établissement principal est situé 98 rue joseph de Montfort    

73290 LA MOTTE SERVOLEX et enregistré sous le N° SAP824449441 pour les activités suivantes  

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles    

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Chambéry, le 2 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

 

Christian DESFONTAINES 
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PRÉFET DE LA SAVOIE 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP824858625 

N° SIREN 824858625 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Savoie 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Savoie le 12 janvier 2017 par Madame Marion FRUCHART en qualité d’entrepreneur, 

pour l'organisme FRUCHART Marion dont l'établissement principal est situé 239 Rue Jules Bocquin      

73000 CHAMBERY et enregistré sous le N° SAP824858625 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration 
 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 

uniquement) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles     

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Chambéry,  le 20 janvier 2017 

Pour le Préfet et par délégation  

P/le directeur de l'Unité départementale de la Savoie  

Le directeur adjoint, 

Christian DESFONTAINES 
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